
Profession 
EDUCA TION 

AIDES-ÉDUCATEURS: 
UN GOUVERNEMENT 
AUTISTE 
P» 4^ P» 7 

LE HARCÈLEMENT MORAL 
p.io

LES 2 0 ANS DE L'IRES 
L'INVITÉ, JACKY FAYOLLE 
P.12

Février 2003 • Mensuel • 2,50 € • Numéro "fl 24 www.sgen-cfdt.org 

http://www.sgen-cfdt.org


p r é f o n - r e t r a i t e 

AUTREMEN
T PLUS sur 

CAISSE NATIONALE DE 
PRÉVOYANCE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE 

•lJUtëBl Q 800 208 208 \ 

E
002 • *6

 K
 P

6 9
»

I0
 3T

W
1S

A
H

O
 aouaB

v 
Pour les agents de l'État ainsi que les agents des collectivités territoriales et des établissements 
publics, une retraite complémentaire par capitalisation, facultative, entièrement garantie. 

Déduction fiscale intégrale de toutes les cotisations. 
Engagements intégralement couverts par les réserves. 
Affiliation possible à tout âge, à tout moment. 

Je souhaite recevoir immédiatement, sans engagement de ma part, votre documentation détaillée et gratuite sur PRÉFON-RETRAITE 
(également sur le P.E.P., PRÉFON-DÉCÈS et PRÉFON-DÉPENDANCE). Ecrivez lisiblement ci-contre vos coordonnées 

Je soussigné(e) 

Mme • Mlle I Nom M. [

Prénom 
I rue 

ave 
etc. ter _ J 

nom de 
la voie 

suite adresse 

Code postal 

12 bis, rue de Courcelles - 75008 PARIS - Tel : 01 44 13 64 13 - Minitel : 3615 PRÉFON - www.prefon.asso.fr 

http://www.prefon.asso.fr


A C T U A L I T É 

LE MOIS 

É D I T O R I A L 

MÉPRIS... CYNISME 

S i l'on mettait en place 
une charte définissant 

ce fameux « dialogue social » 
que le Premier ministre 
nous serine à longueur 
d'ondes, l'article 1 porterait 
certainement sur le passage 
en force. Le meilleur exemple 
pour illustrer 
cette affirmation est, 
bien entendu, le statut 
des assistants d'éducation. 
Sans revenir, 
dans cet éditorial, 
sur les multiples actions 
menées par notre organisation, 
souvent en intersyndicale 
(voir l'article en page 4 
et l'interview de surveillants 
en page 7 de ce numéro), 
il est tout de même utile 
de s'arrêter sur les séances 
du Conseil supérieur 
de l'Éducation (CSE) 
du 30 janvier 

et sur celle du Conseil 
supérieur de la Fonction 
publique 
du 6 février. 

Le rejet du projet de statut 
d'assistant d'éducation 
au CSE est quasi historique 
par son ampleur. 
Les organisations syndicales 
du public et du privé, 
les associations de parents 
des deux secteurs, 

les organisations de jeunes et 
beaucoup d'autres encore, 
en fait la totalité 
de la communauté éducative, 
se sont exprimées pour dire 
non à un tel projet. Réaction 
de nos deux ministres : 
« On s'y attendait ». 
Mépris, cynisme. 

Au Conseil supérieur 
de la Fonction publique, 
présidé par le ministre 
Jean-Paul Delevoye, 
même motif, même punition : 
toutes les organisations 
représentatives 
des fonctionnaires — CFDT, 
Unsa, FSU, CGT, FO, CFTC et 
CGC — se sont également 
prononcées contre ce projet 
de loi. Réaction du ministre : 
« Je n'ai pas l'intention 
de retirer ce texte ». 
Mépris, cynisme. 

On l'aura compris, 
le gouvernement, engoncé 
dans sa superbe, refuse 
d'entendre. Il a un projet 
qui ne conduit pas à améliorer 
le service public d'Éducation 
mais qui institutionnalise 
la précarité 
et qui a pour conséquence 
10000 adultes de moins, 
à la rentrée prochaine, 
dans les établissements 
et les écoles. Et il faudrait 
lutter contre les incivilités, 
la violence ! 

Entendons-nous bien, 
le Sgen-CFDT demande 
depuis plusieurs années 
que l'on revoie le statut 
des MISE, mais certainement 
pas en aggravant la situation 
de ces personnels 
et par, là même, 
celle des étudiants 
qui doivent travailler 
pour poursuivre leurs études 

Entendons-nous bien, 
le Sgen-CFDT n 'a jamais 
demandé — la démagogie, 
c'est tellement facile — 
la titularisation de tous 
les aides-éducateurs en place 
mais, pour autant, 
il est intolérable de voir 
des milliers de jeunes jetés 
sans le moindre égard 
alors qu'ils ont apporté 
un souffle nouveau et un plus 
au système éducatif. 
Nous disons depuis plusieurs 
mois que la situation 
est grave, que la politique 
de ce gouvernement 
est une politique régressive : 
le statut d'assistants 
d'éducation qu'il veut imposer 
en est un exemple 
particulièrem en t significa tif. 

Nous sommes face à un mur. 
Les mobilisations des MISE 
et des aides-éducateurs 
est très disparate 
selon les régions, 
le découragement pointe 
chez nombre d'entre eux. 
Il est de la responsabilité 
du Sgen-CFDT de ne pas 
les abandonner. 
Il est également important 
qu'ils se sentent soutenus 
par tous les personnels 
sur leur lieu d'exercice. 

Allons-nous finir par faire 
retirer ce texte ? Une chose 
est certaine, si nous avons 
encore une chance, 
même infime, de faire reculer 
le gouvernement, 
nous ne le ferons pas sans 
vous toutes et vous tous. 

Le 7 février 2003 
Jean-Luc VILLENEUVE 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

DÉCENTRALISATION s 
ÉTAT DU DOSSIER 

Lors du conseil supérieur de l'Éducation 

du 30 janvier 2003, Dominique Antoine, 

directeur de l'administration et en char­

ge du dossier décentralisation sur l'en­

semble du ministère, a fait une « infor­

mation sur l'état des travaux sur le 

dossier de la décentralisation » à un « 

moment charnière » ; la phase de « 

démocratie polit ique » touche à sa fin, 

puisque la synthèse des assises des 

libertés locales aura Heu à Rouen le 28 

février. S'ouvre à présent la phase de « 

démocratie sociale » et le ministè­re 

souhaite une « concertation de bon­ne 

foi » à partir des enseignements ti­rés de 

la phase précédente. En mars sera 

examinée la loi constitutionnelle, ensuite 

viendront les lois organiques fixant les 

conditions de mise en œuvre de la 

décentralisation et, en juin, les lois 

ordinaires, fixant les domaines précis 

concernés par la démarche seront au 

Parlement. Cela laisse donc du temps... 

La politique de proximité - rappro­cher la 

décision des citoyens, donner plus 

d'autonomie aux acteurs sur le terrain - 

se décline dans notre sec­teur autour de 

trois axes: décentralisa­tion 

fonctionnelle (autonomie des uni­

versités, les EPLE, l'organisation de 

réseaux d'écoles), décentralisation ter­

ritoriale {transfert de compétences aux 

collectivités) et déconcentration. 

En terme de décentralisation territoria­

le, les demandes majoritaires des élus 

régionaux concernent la carte des for­

mations professionnelles et technolo­

giques jusqu'à bac + 3 et le conseil à 

l'orientation: dans ces deux domaines, 

le ministère semble être sur la pers­

pective de faire vivre les textes déjà 

existants et d'aller plus loin dans la dé­

marche de recherche de complémen­

tarité en repérant des outils qui per­

mettraient que se développent des 

compétences partagées. 

En matière de sectorisation des col­

lèges, les départements souhaiteraient 

obtenir la compétence de définir les sec­

teurs de recrutement, mais l'État ne 

peut pas s'en désintéresser; le loge­

ment étudiant, dans le cadre plus géné­

ral du logement social, pourrait faire 

l'objet d'un travail plus partagé avec les 

régions et les agglomérations. 

En matière de santé scolaire, le minis­

tère ne souhaite pas proposer de mo­

difier l'organisation actuelle. Il pour­

rait toutefois envisager d'ouvrir le 

dossier si des propositions intéres­

santes étaient faites en matière de 

médecine scolaire. 

Et les Atoss ? « Ce n'est pas un su­

jet », dixit D. Antoine. 

I - S E E T A I D E S - É D U C A T E U R S 

LE MINISTRE EST-IL SOURD ? 

Malgré les mobilisations de toutes sortes, le ministère refuse 
d'écouter les revendications de l'intersyndicale et s'obstine 

dans son projet d'assistants d'éducation, préférant faire 
la sourde oreille que d'engager le dialogue. 

Manifestement, le mi­
nistre de l'Éducation 

n'entend pas, ou plutôt refu­
se d ' e n t e n d r e ce que le 
Sgen-CFDT, seul ou dans le 
cadre de l'intersyndicale, lui 
exp l ique depuis p lus ieurs 
mois: le projet de créer des 
assistants d'éducation doit 
être retiré. 

UNE MOBILISATION 
CROISSANTE 

Depuis le 24 septembre, les 
aides-éducateurs et les sur­
veillants des collèges et des 
lycées se sont mobil isés à 
l 'appel de l ' in tersyndicale 
(Sgen-CFDT, SE, SnulPP, 
Snes, Unsen-CGT, Unef) 
pour obtenir le maintien et 
l'amélioration du statut des 
MI-SE, pour que les m is ­
sions nouve l les mises en 
place par les aides-éduca­
teurs soient reconnues, pro-
fessionnalisées et transfor­
mées en emplois statutaires. 
La semaine d'action du 13 au 
17 janvier a permis d'expri­
mer à nouveau nos revendi­
cations. La grève du ^ j a n ­
vier, étendue dans plusieurs 
académies aux consei l lers 
principaux d'éducation, a ren­
con t ré un succès cer ta in 
avec des taux de grévistes 
supérieurs à la grève précé­
dente du 17 décembre.
La délégation intersyndicale 
reçue par le cabinet du mi­
nistre a rappelé que:

• l'État a des obligations à 
l'égard des milliers d 'em­
plois jeunes dont le contrat 
s'achève en juin 2003. Il 
doit leur assurer des pers­
pectives professionnelles 
après avoir utilisé leurs ser­
vices pendant cinq ans ;

• la prise en compte des ac­
t i v i t és assurées par les 
emplois jeunes, leur trans- 

Manifestation hivernale mais déterminée à Paris. Objectif: se faire 

entendre du ministre en défilant sous ses fenêtres. 

f o r m a t i o n en nouveaux 
métiers constitue un enjeu 
pour une plus grande réus­
site scolaire de tous les 
jeunes et un meilleur 
fonc­tionnement du 
service pu­blic d'Éducation. 

La remise en cause du statut 
des MI-SE et leur remplace­
men t par des ass i s tan t s 
d'éducation se traduira par 
l 'abandon du rec ru tement 
sur critères sociaux et hypo­
théquera les possibilités de 
poursuivre des études supé­
rieures pour les jeunes d'ori­
gine populaire. L'abandon du 
recrutement dans un cadre 
national et la mise en place 
d'une embauche par les éta­
bl issements ne garantira ni 
un recrutement équitable sur 
critères sociaux, ni le choix 
exclusif d'étudiants. Les ser­
v ices hebdomada i res r is­
quent d'être plus lourds et 
d'être à cheval sur plusieurs 
établissements. 

La nouvelle journée de grève 
nationale du mardi 28 janvier 
a été l'occasion d'exprimer à 
nouveau nos revendications. 

Le ministère a choisi de 
pas­ser en force et a 
présenté son t e x t e a u 
conseil supé­rieur de 
l'Éducation (CSE) du 30 
janvier. 

OPPOSITION DU CSE 

Lors de cette réunion, les 
or­ganisations syndicales 
Sgen-CFDT, SE, Snes, 
Snu lPP, SNCL, Unsen-CGT 
et l'Unef ont fait une 
déclaration com­mune pour 
demander le re­trait du 
texte. À leur initiati­ve , le 
CSE a vo té à une 
écrasante majorité (56 pour, 
1 contre et 6 refus de vote) 
le retrait du texte et deman­
dé l 'ouverture de négocia­
tions. 

Le Sgen-CFDT a appelé à fai­
re de la journée du 6 février, 
à l'occasion de la réunion du 
conse i l supér ieur de la 
Fonction publique, une nou­
velle journée nationale d'ac­
tion des surveillants et des 
aides-éducateurs. 

Marc Douaire 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

O R I E N T A T I O  N 

BOUCS EMISSAIRES EN SURSIS 

Les services d'information et d'orientation sont l'objet d'attaques 
ministérielles régulières, par voie de presse. 

Cette campagne de dénigrement démotive les personnels, 
déjà submergés par les tâches multiples qui leur sont confiées. 

L es services d'informa­
tion et d'orientation au­

raient une efficacité réduite. 
On ne précise guère que l'on 
a év i té de les abonder en 
personnels, que l'on a entre­
tenu l'ambiguïté et le flou sur 
les missions, que l'on a char­
gé les personnels de tâches 
« prioritaires » qui s'ajoutent 
aux précédentes... 

DES MISSIONS 
QUI S'ACCUMULENT 

Les missions des CIO datent 
de 1971 : accueil de tous les 
publics, analyse du fonction­
nement institutionnel, aide à 
la réussite et à l ' insert ion, 
conseil technique en matière 
d'information et d'orientation 
auprès des chefs d'établis­
semen t voire des équipes 
éducatives, et travail en par­
tenariat avec l'ensemble des 
interlocuteurs de l'Éducation 
nationale mais aussi exté­
rieurs à elle, en particulier 
pour favoriser une ouverture 
sur le monde du travail. 
Le statut actuel des person­
nels a été établi en 1991 . 

Les 4600 directeurs de CIO 
et conseil lers d'or ientat ion 
psychologues s'y voient dé­
finir des publics prioritaires: 
les publics scolaires et les 
jeunes sans qualification de 
niveau V. Sont venues ensui­
te l'éducation à l'orientation, 
les bilans, l'accueil des pri­
mo-arrivants... et, dans de 
nombreux CIO, l'information 
sur la validation des acquis 
et la formation tout au long 
de la vie. À effectif constant, 
voire en baisse. 

UNE PROFESSION 
BOUC ÉMISSAIRE 

Inefficaces les Cop? Ils ne 
font pas baisser le nombre 
des redoublements, et n'en 
saven t pas par cœur les 
pourcentages, ne dissuadent 
pas assez les jeunes de pré­
férer les filières sanitaires et 
sociales aux apprentissages 
du BTP. Ils ne parviennent 
pas à obtenir l'ouverture des 
sections manquantes qui dé­
pendent, au demeurant, des 
régions et des recteurs, ni à 
susc i ter des vocat ions de 

plâtrier, au vu des conditions 
de travail et de rémunération 
dans la profession. 
Inutiles, donc, les CIO, ser­
vices qui n'ont pas 
d'existen­ce j u r i d i q u e ? 
Inut i les les DCIO qui 
interviennent dans les 
bassins de formation et 
facil i tent la liaison avec les 
pa r tena i res dans et hors 
l 'Éducation nationale? Inu­
tiles les Cop? Une enquête 
de l'Onisep montre pourtant 
qu'ils sont des interlocuteurs 
privilégiés des jeunes. 

NE PAS SE TROMPER 
DE RÉFORME 

Les enquêtes patronales, qui 
ne voient pas plus loin que le 
bou t de leur nez, sont 
presque immédiatement dé­
menties par les faits. Les ré­
g ions , c o m m e les en t re ­
prises, sont incapables de 
prévoir, à moyen terme, voi­
re à court terme, quels se­
ront les métiers « porteurs ». 
La plupart d'entre elles sou­
haitent une meilleure coordi­
nation de la carte des forma­
tions, une meilleure synergie 
entre services publics d'État 
et autres structures. Les CIO 
et les personnels d'orienta­
t ion ne t iennent pas 
forcé­m e n  t un au t re 
d iscours ; mais il n'est 
point besoin de fusion de 
services, fussent-ils 
comp lémen ta i res dans 
certains domaines. 
Rien n'empêcherait l'État, si 
nous n'y prenions garde, si 
nous ne parvenions pas à 
nous imposer comme inter­
locuteurs incontournables, 
de brader notre profession, 
ou de la laisser mourir de sa 
belle mort. Vigilance donc, 
par rapport à toute velléité 
de sabotage, et action. 

Maryse Béhar 

E N B R E F 

RENCONTRE 
AVEC L'UNEF 

L'Unef et la fédération Sgen-CFDT se 

sont rencontrées le 16 janvier 2003. 

échange, tour d'horizon sur un cer­

tain nombre de dossiers auxquels les 

deux organisations sont confrontées: 

LMD, assistants d'éducation, perspec­

tives de décentralisation, autonomie 

des universités... et même retraites, 

les étudiants se sentant concernés 

non seulement par le thème de la so­

lidarité intergénérationnelle mais aus­

si par la question, bien sûr, de la prise 

en compte des années d'études. 

Dialogue fructueux qui a montré 

beaucoup de convergences et a per­

mis d'éclairer le sens de certaines di­

vergences sur le LMD. La relance de la 

réflexion sur ce qu'on a autrefois ap­

pelé n la charte des stages » est appa­

rue comme une piste de travail com­

mun très intéressante. 

AUTONOMIE 
DES UNIVERSITÉS 

On entre dans une phase de consulta­

tion explicite sur un certain nombre 

de dispositions qui pourraient aboutir 

à un texte législatif modifiant la loi 

Savary de 1984 concernant le fonc­

tionnement des universités, de l'en­

seignement supérieur: il s'agirait de 

lever certaines contraintes qui « para­

lysent un peu » les universités dans la 

réalisation de leurs projets, de leur 

donner une responsabilité plus gran­

de qui serait « vérifiée » par des éva­

luations renforcées. Ces dispositions 

ont trait à des règles de fonctionne­

ment universitaire (fonctionnement 

du CA, mandat du président, vice-pré­

sidents, moyens pour les élus étu­

diants d'assurer leur mandat, repré­

sentation au Cneser...) mais aussi au 

contrat État-université qui ferait l'ob­

jet d'une évaluation avant toute si­

gnature du suivant et dont certains 

volets, concernant la vie étudiante en 

particulier, pourraient faire l'objet 

d'une triple signature, les collectivités 

territoriales Rengageant également. 

PRESTATIONS SOCIALES 

La plupart des prestations d'action 

sociale sont inchangées au 1" janvier. 

La base mensuelle de calcul des allo­

cations familiales est quant à elle re­

valorisée de 1,7 % au 1" janvier. Cela 

se traduit par une hausse équivalente 

des prestations familiales auxquelles 

elle sert de base de calcul. 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

SEGPA, ÈRE A : 
ET MAINTENANT, 18 h 

Depuis septembre 2002, les enseignants du 

premier degré de Segpa et Érea ont vu 

leur obligation horaire passer à 21 h. Cette 

mesure, acquise après deux an­nées de 

forte mobilisation, est une pre­mière étape 

vers un alignement du ser­vice de ces 

personnels sur celui des autres 

enseignants de ces structures. 

L'intersyndicale Sgen-CFDT, SE-Unsa, 

SnulPP s'est adressée dès son arrivée à 

Luc Ferry pour lui rappeler la volon­té 

des personnels d'obtenir rapide­ment 

une programmation de l'abais­sement 

horaire à 18 h. Le ministre n'a jusque-là 

apporté aucune réponse. Les trois 

organisations ont lancé à la mi-janvier 

une pétition unitaire pour l'ouverture 

de négociations. Le Sgen-CFDT invite 

l'ensemble des person­nels à la signer 

massivement :

www.sgen-cfdt.org 

LE HCEE ENQUÊTE 

Le Haut Conseil de l'évaluation de 

l'École (HCEE) rend public deux nou­

veaux avis sur l'évaluation des ensei­

gnants et sur l'évaluation des pra­

tiques enseignantes du premier et 

second degrés. Il reconnaît que le dis­

positif actuel d'inspection est peu 

équitable et peu efficace, qu'il en­

gendre malaise et parfois souffrance. Le 

HCEE propose des évolutions sans pour 

autant remettre en cause ni la notation, 

ni la place de l'inspection in­dividuelle. 

Puis il fait le constat qu'on ne connaît 

pas bien les pratiques en­seignantes 

effectives, ni les effets des pratiques sur 

les progrès et les com­portements des 

élèves. Le HCEE ap­pelle au 

développement et à la capita­lisation 

d'observation des pratiques, d'études 

et de recherches sur ce su­jet. La 

diffusion des résultats de ces recherches 

aiderait les enseignants. 

cisad.adc.education.fr/hcee 

CHÈQUES-VACANCES 

Les fonctionnaires actifs et retraités 

devront justifier que le montant de 

leurs revenus de Tannée 2001 n'excè­de 

pas 16320 € pour la première part de 

quotient familial (plus 3785 € par demi-

part supplémentaire). La partici­pation 

de l'État correspondant à l'épargne 

préalablement constituée est fixée 

comme suit pour un céliba­taire (une 

part de quotient familial): 25 % jusqu'à 

8977 € de revenu fiscal de référence; 20 % 

de 8978 € à 12141 €; 15 % de 12142 € à 

15163 €; 10 % de 15164 € à 16320 i. 

R E T R A I T E S 

CONSTRUIRE LES SOLIDARITES D'AUJOURD'HUI 

Plus d'une centaine de manifestations dans toute la France : 
il n'en fallait pas moins pour rappeler au gouvernement l'attachement 

des salariés à leur système de retraite. 
Un gouvernement qui a choisi de rester prudent et ambigu. 

S amedi T'février, par leur 
puissante participation, 
400000 à 500 000 ma­

nifestants ont délivré deux 
messages forts. Aux syndi­
cats, ils ont dit leur attache­
ment et leur capacité de ré­
ponse à la démarche un i ­
taire. Ceux qui, malgré la pla­
te- forme signée, voulaient 
faire de cette journée d'ac­
tion une auberge espagnole 
devront s'en souvenir. La re­
traite est notre bien c o m ­
m u n ; il faut s'entendre sur 
les moyens de la défendre. 

Le message le plus important 
s'adressait bien sûr au gou­
vernement. Celui-ci aff i rme 
vouloir le consensus. Le mon­
de du travail lui a rappelé qu'il 
est incontournable. Négocier, 
concerter, les termes ont leur 
importance mais l'essentiel 
est qu'il faudra entendre ce 
que disent les confédérations. 

RÉFORMER AVEC AMBITION 

La plate-forme intersyndicale 
définit les contours de la né­
cessaire réforme. Pas ques­
tion de s'en tenir au finance­
ment des retraites, de faire 
passer la douloureuse. L'équi­
libre financier du système de 
retraite n'est pas impossible, 
c'est une question de répar­
tition des richesses qui im­
plique de trouver un compro­
mis. Ce système n'est pas 
non plus une perfection à la­
quelle il ne faudrait toucher 
sous aucun prétexte. 
La répartition, principe fonda­
teur, reste le bon outil de la 
solidarité intergénérationnelle 
et la meilleure garantie de pé­
rennité. Mais l 'architecture 
mise en place à la libération 
ne pouvait pas prendre en 
compte les évolutions de la 
vie intervenues depuis. Les 
périodes d'inactivité (études, 

La répartition, principe fondateur, reste le bon outil de la solidarité 

intergénérationnelle et la meilleure garantie de pérennité. 

chômage, interruption de car­
r ière pour élever les en­
fants...), le développement du 
mi-temps contraint ou choisi, 
les carrières mixtes, les avan­
tages familiaux, la réversion... 
sont autant de questions qui 
doivent être débattues et trai­
tées.
De ces sujets, M. Raffarin, 
qui dit ne pas vouloir d'une 
simple réforme comptable, 
n'a abordé le 3 février que la 
question de la pénibi l i té. Il 
faudra donc que nous por­
t ions ces thèmes pour les 
voir pr is en c o m p t e . Par 
contre, il a pris des engage­
ments sur la lisibilité du sys­
tème et les possibil i tés de 
choix individuels.

ENTRER DANS LE DÉBAT 

S'il n'a pas convaincu sur sa 
dé te rm ina t i on , le Premier 
ministre a donné des orien­
tations qui n'allaient pas de 
soi il y a que lques mo is : 
maint ien de la répar t i t ion, 
des 60 ans, réforme progres­
sive, horizon 2020 avec des 
ajustements réguliers, priori­

té à une politique de 
l 'em­ploi. L'engagement 
syndical y es t sans 
d o u t e pour quelque 
chose. Il a aussi lais­sé des 
ambiguïtés qui sont autant 
d'espaces de débat à 
investir: pas d'uniformité de 
t ra i tement mais un rappro­
chement privé-public; durée 
de cot isat ion harmonisée, 
mais aucun chiffrage n'est 
p rononcé . Le débat c o m ­
mence, à nous de proposer 
et d'agir. Par exemple , on 
aura remarqué un grand si­
lence sur la répartition des ri­
chesses. Puisque le Premier 
m i n i s t r e veu t abonde r le 
fonds de réserve, soulignons 
qu'une taxation des produits 
financiers serait plus efficace 
que d 'a léatoires pr ivat isa­
tions ! 

Pour être acceptable, la ré­
forme devra être globale et 
donc se saisir de toutes ces 
ques t i ons . C'est le prix à 
payer pour construire un sys­
tème plus juste, plus solidai­
re, pour que la réforme soit 
un progrès social. 

Joël Devoulon 
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A C T U A L I T É 

P o ur q uo i es-tu surve i l lant 
et p o u r q u o i défends-tu le 
statut de MI-SE? 
Caroline. J'ai chois i d 'ê t re 
surveillante pour acquérir une 
expérience professionnel le 
auprès d'adolescents, puis­
que je veux devenir CPE. 
Christophe. Le statut de MI­
SE me permet à moi, provin­
cial et fils d'ouvrier, de pour­
suivre mon projet universitaire 
à Paris, le tout dans une indé­
pendance financière totale. Et 
puis, il est essentiel qu'il y ait 
de jeunes adultes dans les 
établissements; la proximité 
de l'âge permet de créer du 
lien social, d'être le confident 
des maux des adolescents. 
David. Je tiens à assurer mon 
autonomie financière vis-à-vis 
de ma fami l le . Loin d 'êt re 
parfai t , le s ta tu t de MI-SE 
permet de faire le choix de 
ses études ou de son mode 
de vie, en dehors des bour­
ses , i nsu f f i san tes , et des 
prêts bancaires... Au-delà de 
ces c o n s i d é r a t i o n s f i nan ­
c iè res , ce t te approche du 
système scolaire a beaucoup 
con t r i bué à mon choix de 
préparer les concours ensei­
gnants. 

Q u e l l e s amél iorat ions de 
cette fonct ion attends-tu ? 
Christophe. J'attends que l'on 
clarifie notre mission. Je ne 
suis pas un opérateur de sai­
sie dévoué corps et âme à 
GEP Absence ! Une forma­
tion sur l'adolescence et sur 
la gestion des conflits serait 
aussi souhaitable... 
David. La première chose qui 
me vient à l'esprit, c'est l'uni­
formisation au niveau national 
des statuts et fonctions des 
MI-SE. Je pense par exemple à 
la possibilité de participer au 
mouvement national, avec 
é v i d e m m e n  t la pr ise en 

Christophe (Paris), Caroline (Versailles), Jérôme (Caen) et David 

(Strasbourg), MISE en lutte. 

compte de l'ancienneté lors 
de l'arrivée dans une nouvel­
le académie. Il faudrait peut-
être, sous condition de diplô­
me et d 'anc ienneté, ouvrir 
les concours internes aux MI­
SE. Autre point important, les 
congés pour examens. Cer­
taines académies sont déjà 
sorties du système tradition­
nel des deux sessions d'exa­
mens, en accordant un crédit 
de jours de révision à répartir 
sur l'année scolaire. Caroline. 
Il faudra i t recon­naître la 
spécificité du travail de MI-
SE en Zep, c o m m e c'est 
le cas pour les ensei­
gnants. Et puis il est temps 
de créer une véritable alloca­
tion d'autonomie 
substantiel­le versée à 
chaque étudiant. Une tel le 
aide sociale per­mettrait de 
compléter un mi-temps de 
MI-SE assuré par cho ix , et 
non un iquemen t pour 
gagner sa vie : seuls ceux 
qui ont une vocat ion 
professionnelle dans le do­
maine de l'éducation se tour­
neraient alors vers ce type de 
boulot. 

Jérôme. Qu'on nous attribue 
des tâches p lus pédago­
giques dans les lycées. 

Y a-t-il un mouvement des 
surve i l l an ts dans t o n aca­
démie, suite à l 'annonce de 
la d i s p a r i t i o  n d u 
s t a t u t ? Quelle forme 
prend-il ? Caroline. Il n'y a pas 
à propre­ment parler de 
mouvement 

dans la région par is ienne, 
seulement une ébauche de 
travail intersyndical entre les 
trois académies. Je ne com­
prends pas vra iment cet te 
inertie face aux réformes en 
cours , su r tou t à Paris, qui 
concentre beaucoup d 'é tu­
diants. 
Jérôme. Oui, il y a eu un sur­
saut, qui prend de l'ampleur 
avec des taux de grévistes 
très forts. Mais la mobilisa­
tion dans la rue et en actions 
concrètes reste épisodique, 
ce qui est bien dommage ! 
David. Les journées natio­
nales de grève ont été suivies 
par près de la moitié des MI­
SE et AE. Un collectif rassem­
blant quelques bonnes volon­
tés a vu le jour à l'issue de la 
journée du 17 décembre. Il 
est soutenu par une intersyn­
dicale, dont est membre le 
Sgen-CFDT Alsace. Après les 
annonces du mois de janvier 
et en solidarité avec l'engage­
ment de certaines académies 
(Nantes, Rennes, Corse...), le 
collectif de Strasbourg a déci­
dé de durcir le mouvement 
en appelant l 'ensemble de 
l 'académie à une grève du 
29 janvier au 4 février. Le pré­
avis couvre l 'ensemble des 
personnels de l'Éducation na­
tionale. 

À par t les m a n i f e s t a t i o n s , 
en quoi consiste ton action 
mil i tante en ce moment? 
Caroline. Je suis en train de 

voir avec l'UPR les 
possibili­tés d' interventions 
dans les établ issements 
pour porter nos 
revendications et expli­quer 
la position du Sgen aca­
démique sur les propositions 
du ministre. 
Christophe. J'essaye de tis­
ser des l iens avec les col ­
lègues des autres établisse­
ments scolaires, car souvent 
les surveillants, dans les ly­
cées, un peu moins dans les 
col lèges, on t le sen t imen t 
d'être isolés, 
David, Je siège à la commis­
sion paritaire consultative MI­
SE de l 'académie de Stras­
bourg, ainsi qu'à la commission 
techn ique MI-SE du Sgen-
CFDT. J'essaie d'être présent 
au Sgen 67 pour appor ter 
des r é p o n s e s à des co l ­
lègues qui rencontrera ient 
des difficultés diverses dans 
leurs établissements. Enfin, 
au sein même de mon éta­
b l i ssement , j ' i n fo rme mes 
collègues sur l'évolution du 
mouvement MI-SE et AE, et 
j'essaie d'obtenir un engage­
ment de leur part. Je suis 
toujours là pour tous les pe­
tits renseignements d'ordre 
prat ique et concernant les 
droits des MI-SE. 
Jérôme. Nous avons eu à 
cœur de défendre tant bien 
que mal les collègues qui ont 
été mis en fin de délégation 
pour faute de diplômes four­
nis ou autres.. . afin de leur 
permettre de finir l'année sco­
laire et de pouvoir se retour­ner 
avant de trouver autre 
chose ! Mais seule une prise de 
conscience forte de tout le 
corps enseignant sur le dan­
ger du nouveau statut peut 
permettre de nous sauver ! 

Propos recueillis 
par Nathalie Noël 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

ASSASSINATS 
EN COLOMBIE 

En 2002, en Colombie, une douzaine 

d'enseignants de la fédération colom­

bienne des éducateurs fFecodel, affi­

liée à l'Internationale de l'Éducation 

(IE), ont été assassinés. 

Malheureusement, depuis, la situa­

tion dans ce pays ne s'améliore pas: 

le 13 janvier dernier, José Marcelino 

Diaz Gonzalez, recteur de la Faculté 

de Tame et membre de la Fecode, 

était à son tour victime d'un ignoble 

assassinat. 

VIE a écrit à la présidente colombien­

ne pour que soient recherchés les cri­

minels et pour demander la protec­

tion des syndicalistes enseignants. 

www.fecode.edu.co  

(site en espagnol) 

TORTURE AU SOUDAN 

De nombreux étudiants ont été arrê­

tés à la fin 2002 par les services de sé­

curité qui ont pénétré, avec la police 

anti-émeutes, dans l'enceinte de l'uni­

versité de Khartoum. 

Au moins 25 d'entre-eux ont été bles­

sés, d'autres ont été arrêtés et sont 

détenus à la prison de Kober à 

Khartoum dans la section réservée 

aux prisonniers politiques. 

La loi relative à la sécurité nationale 

donne aux forces de sécurité des 

pouvoirs arbitraires, leur permettant 

de détenir des personnes au secret 

pendant une période pouvant aller 

jusqu'à neuf mois ! La plupart de ces 

détenus « polit iques » sont torturés. 

JOURNÉE 
DE LA FRANCOPHONIE 

Le 20 mars prochain, à l'occasion de 

la journée pour la Francophonie, le 

comité syndical francophone (CSFEF) 

propose que, dans chaque pays ayant 

en partage le français, soient mises 

en avant des activités qui visent à la 

promotion de méthodologies favori­

sant l'enseignement des langues ma­

ternelles. Remarquons que l'institu­

tion francophone contribue par là à la 

pérennité des langues vernaculaires. 

www.csfef .org  

20mars.francophonie.org 

Internationale 
de l'Éducation 
www.ei-ie.org 

S E M A I N E D ' A C T I O N 

ÉDUCATION : LES FILLES AUSSI 

Dans le cadre de sa quatrième semaine mondiale d'action, du 
6 au 13 avril 2003, l'Internationale de l'Éducation (IE) 

a choisi comme thème « l'éducation des filles ». 

E n 2000, les organisa­
tions membres de NE 

provenant de plus de 100 pays 
ont organisé des activités 
pu­bliques pour la première 
se­maine mondiale d'action. 
La même année, divers 
enga­gements ont 
également été pris lors du 
forum mondial sur 
l'éducation, à Dakar, afin 
d'atteindre l'objectif d 'édu­
cation pour tous d'ici 2015. 
L'éducation des filles est un 
élément important dans ce 
projet. Les sociétés où les 
f e m m e s n'ont pas dro i t à 
l 'éducat ion sont handica­
pées en matière de dévelop­
pement économique et so­
cial. L 'éducation des f i l les 
est un préalab le pour la 
construction d'un pays pros­
père et démocratique. 

DES OBJECTIFS AMBITIEUX 

Au lendemain de Dakar, cela 
semblait avoir été compr is 
par les responsables pol i ­
tiques de beaucoup de pays, 
mais aussi par des chefs reli­
gieux ou de tribus qui étaient 
intervenus auprès des popu­
lations pour qu'elles accep­
tent la scolarisation des filles. 
Un f r é m i s s e m e n t donnai t 
quelques espoirs en Afrique. 
La récente nomination, par 
l 'Unesco, de la f e m m e de 
l'Émir du Qatar au poste de 
déléguée pour l 'éducat ion 
des femmes et des filles est 
un autre signe encourageant. 
Mais les bonnes volontés ne 
suffisent pas pour modifier la 
donne. Il y a nécessité d'une 
t rès large mobi l isat ion de 
tous, m ê m e dans les pays 
où cet accès à l 'éducation 
existe, pour faire bouger les 
gouvernements, pour obtenir 
des programmes concrets et 
b u d g é t i s é s . Dans le seu l 

Éduquer les filles pour construire un monde plus humain. 

cadre de la francophonie, la 
France peut, avec d'autres, 
aider un peu plus l'Afrique. 
Une éducation primaire uni­
verselle pour 2015, la réduc­
tion de moitié de l'analpha­
b é t i s m e pour 2015 et la 
réduction du fossé entre le 
niveau d'accès des filles et 
des garçons, tant dans le pri­
maire que dans le secondai­
re, pour 2005 : le rappor t 
d'évaluation de l 'éducation 
pour tous confirme que, se­
lon les tendances actuelles, 
71 pays n 'a t te indront pas 
ces objectifs fixés en 2000. 
C'est grave ! 

ACCÉLÉRER 
LA CADENCE 

L'objectif, pour 2005, de la 
parité dans l'accès des filles 
et des garçons à l'éducation 
est particulièrement urgent, 
puisqu'il ne reste que deux 
années pour y parven i r . 
Comme beaucoup d'autres 
p r o m e s s e s que les d i r i ­
geants mondiaux n'ont pas 
tenues et ont oubliées, celle-
ci r i sque d 'ê t re m ise de 

côté, même si l'éducation a 
été, il y a 50 ans, déclarée 
droit fondamental. 
Les organisations non gou­
vernementales, les organisa­
tions syndicales se sont ex­
p r i m é e  s à Por to A l e g r e ; 
mais seront-elles entendues 
par les gouvernements et, 
n o t a m m e n t , ceux qui se 
sont réunis à Davos ? 
La concrétisation de cet ob­
jectif passe par une volonté 
des g o u v e r n e m e n t s des 
pays les plus pauvres et par 
une aide substantielle, finan­
cière et logistique, des gou­
v e r n e m e n t s des pays les 
plus riches. 

Cette semaine de mobilisa­
t ion pour l ' éducat ion des 
filles doit trouver sa traduc­
tion dans nos écoles et éta­
b l i s s e m e n t s par d ive rses 
formes d'interventions péda­
gogiques des enseignants 
pour sensibiliser les élèves à 
la notion d'éducation et à la 
priorité que const i tue celle 
des filles du monde entier. 

Michel Debon 
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I N I T I A T I V E S 

Comment est née l'idée de 
cette campagne? 
Nous sentions qu'il y avait un 
sujet à traiter du côté des rela­
tions hommes/femmes. Malgré 
la parité et le travail politique 
mené autour de l'égalité, il exis­
te un fort sentiment 
d'insatis­faction dans ce 
domaine. La montée 
médiatique du phéno­mène 
de viol en réunion mon­tre 
que les inégalités n'ont pas 
disparu au quotidien, loin de là, 
et le débat sur la pornographie, 
qui oscille entre les tenants 
d 'une censure moral iste et 
d'une liberté d'expression dou­
teuse, met en lumière un ma­
laise persistant. 

Par ailleurs, nous savons que la 
violence est présente entre 
filles et garçons, et ceci dès les 
premiers rapports sexuels, les 
unes et les autres ayant des 
di f f icul tés à construire leur 
sexualité de façon libre et indi­
v iduel le . Par exemple , cer­
taines très jeunes filles ont in­
tériorisé le fait que la fellation 
est un droit pour les garçons et 
semblent ignorer qu'elles ne 
sont pas obligées de se sou­
mettre à cette exigence. Le 
modèle dominant, extrême­
ment normatif et réducteur, dif­
fusé à grand renfort d'affiches 
et de couvertures de journaux, 
pousse les plus jeunes à adop­
ter des comportements codi­
fiés sur le principe de la sou­
mission du plus faible, qui est 
souvent, pour des raisons his­
toriques et sociales, la femme. 
Mais que se passe-t-il quand 
on ne rentre pas dans la 
norme ? Combien de comple­
xes se développent, combien 
de replis sur soi ou de réac­
tions malsaines? Il nous est 
donc apparu nécessaire, pour 
commencer, de parler de ces 
choses-là. D'ouvrir le débat. De 
libérer la parole des silencieux, 
mais aussi d'entendre les uni­
versitaires ou les médecins qui 
travaillent sur ces questions. 
Le sexisme pénalise chacun 
d'entre nous, quels que soient 
son sexe et son mode de vie; il 
envahit notre quotidien, nos 
actes parfois, notre langage et 
nos pensées très souvent en 
sont influencées. Inviter les 
gens à réfléchir sur leur propre 
comportement, sur ses causes 
et ses effets, est un premier 
pas vers un changement des 
attitudes individuelles et collec­
tives. 

Remettre le mot « respect » à la mode: respect 
de l'autre, respect de soi. Une campagne 

d'affiches, des assises nationales le 22 mars et 
un appel au bénévolat. Michaël Delafosse, 

vice-président de la Mutuelle des étudiants, 
nous présente cette initiative. 

www.respectmutuel.com 

Pour signer le manifeste, connaître les dates des assises locales, 

les partenaires de l'initiative, participer au forum, être bénévole... 

ou pour demander une intervention dans son établissement. 

Quel public visez-vous? Par 
quel biais l'atteindre? 
Nous souhaitons évidemment 
alerter les institutions à ce su­
jet. Les premiers contacts pris 
à l 'occasion de notre cam­
pagne sont plutôt positifs. Le 
dossier a reçu un accueil favo­
rable de la part des ministères 
de l'Éducation nationale et de 
la Santé publique. 
Mais nous nous adressons en 
premier lieu aux étudiants, 
puisque c'est notre champ 
d'act ion mutua l is te . Nous 
avons la volonté d'interpeller 
d'abord le milieu universitaire, 
où les pratiques sexistes exis­
tent et persistent, preuve, s'il 
en fallait une, qu'elles ne dé­
pendent pas seulement du ni­
veau intellectuel ou culturel. 
Depuis que nous avons ouvert 
notre forum sur internet, nous 
avons la confirmation de l'utilité 
de notre action ; les premiers 
témoignages étudiants re­
cueillis montrent un grand be­
soin d'échange et de solidarité. 
Nous voulons surtout mobiliser 
les énergies et donner une di­
mension militante à cette cam­
pagne. Par le biais de la forma­
t ion de bénévoles, puis de 
rencontres entre ces étudiants 

et les élèves des collèges et 
ly­cées, nous voulons susciter 
le dialogue entre pairs. 
L'institu­tion scolaire n'a pas 
toujours le temps ni les 
moyens de pren­dre en 
charge toutes ces pro­
blématiques, et la parole insti­
tutionnelle n'est pas toujours 
efficace auprès des jeunes. Le 
nombre d'appels et la nature 
des questions posées aux ani­
mateurs des émissions de Sky 
Rock ou d'autres radios pour 
adolescents sont révélateurs 
des lacunes à combler. 
Sans nous substituer aux ac­
teurs existants, nous croyons 
utile de leur prêter main-forte 
via une intervention d'un autre 
type que celle des infirmières 
scolaires, des consei l lers 
d 'éducat ion ou des profes­
seurs d'éducation civique, juri­
dique et sociale. Car notre am­
bition n'est pas seulement de 
mener une campagne média­
t ique, mais de contr ibuer à 
l'éducation à la santé des étu­
diants et futurs étudiants. 

En quoi cette ini t iat ive est-
elle « mutuelle » ? 
Nous ne voulons pas apparaître 
comme des apôtres de l'ordre 
moral. Nous ne faisons que 

reprendre le f lambeau des 
combats menés par les mutua­
listes étudiants qui nous ont 
précédés. La lutte contre toutes 
les formes de sexisme n'est 
pas l'affaire de quelques-unes; 
je suis un être de sexe 
mascu­lin, et je suis fier de dire 
que je suis féministe. 

Le fait de parler de respect, et 
d'en faire le mot-clé de notre 
action reflète bien les valeurs 
qui nous guident et qui nous 
semblent être fondatrices du 
mutualisme étudiant. 
Certes, notre première fonction 
est d'assurer une bonne pro­
tection sociale à nos affiliés et 
une couverture complémentai­
re digne de ce nom; mais, au-
delà de la feuille de soins et de 
ses délais de remboursement, 
nous sommes des militants de 
la c i toyenneté sociale. La 
Mutuelle des étudiants n'est 
pas un simple prestataire de 
services, elle doit être un espa­
ce d 'engagement . La cam­
pagne que nous lançons a aus­
si pour objectif de le rappeler. 
Le corps, la sexualité ne sont 
pas des biens de consomma­
tion ni des outils de concurren­
ce entre êtres humains, contrai­
rement à ce que la société 
actuelle peut laisser penser aux 
jeunes. Les respecter, c'est se 
respecter et respecter l'autre. 
Nous avons conscience que 
cela ne se décrète pas, que le 
respect se construit et qu'i l 
s'apprend. C'est une bataille 
culturelle à mener qui s'inscrit 
dans la longue histoire de 
l'éducation populaire. 
C'est pourquoi la campagne ac­
tuelle n'est qu'une première 
étape. Sensibiliser, faire prendre 
conscience, puis mobiliser et or­
ganiser un cadre d'action mili­
tante. Nous comptons sur un 
effet boule de neige pour dé­
multiplier le nombre de béné­
voles et d'interventions dans les 
établissements scolaires. Car la 
Mutuelle des étudiants est un 
outil de transformation sociale, 
qui, avec d'autres, ne se résigne 
pas à constater les dégâts : elle 
doit prévenir autant qu'aider à 
guérir les maux provoqués par 
la discrimination sexiste, les 
comportements violents, le re­
jet de la différence. 

Propos recueillis 
par Nathalie Noël 

et Emile Pinard 
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H A R C È L E M E N T M O R A L 

IDENTIFIER 
LE PHÉNOMÈNE 

Définitions : ce qui n'est pas du harcèlement moral, 
et ce qu'en dit la loi. 

LE 
HARCÈLEMENT 
MORAL 

Une notion difficile à cerner, 
une question qui peut 
se poser à tout syndicaliste. 

Comment traiter 
la question ? 
Comment répondre 
à celles et ceux 
qui s'en disent 
ou en sont victimes ? 

Le militant syndical 
n'a pas de réponse toute 
faite et chaque cas est 
unique. 

Écouter, dialoguer, 
essayer de comprendre. 
Mobiliser les adhérents 
Sgen-CFDT sur le lieu 
de travail et, au-delà, 
l'ensemble des collègues... 
Il y a un travail syndical 
de terrain, de proximité, 
à faire, un travail 
qui n'est pas évident, 
mais qui est nécessaire. 

Ces pages sont conçues 
pour vous aider, 
comme peuvent vous aider 
diverses publications 
dont celles de la CFDT 
ou de la MGEN. 

Michel Debon 

Bibliographie sommaire 

Mar ie -France H i r i g o y e n 

• Le Harcèlement moral: la vio­

lence perverse au quotidien, 

Syros, 1998 pu is P o c k e  t 2000.

• Malaise dans le travail, harcè­

lement moral, démêler le vrai 

du faux, S y r o s , 2001 . 

• www.harcelementmoral.com 

Marie-José Gava 

• Harcèlement moral : comment 

s'en sortir. Éditions Prat, 2002. 

MGEN 

• Les pratiques du  harcèlement 

en milieu éducatit, o u v r a g e 

collectif . Collection MGEN, 1998. 

• www.mgen.fr 

L e deux ième l ivre de 
Marie-France Hirigoyen, 

psychiatre qui a popularisé la 
notion, commence par 
énon­cer et décrire tout ce 
qui, se­lon elle, n'est pas du 
harcèle­ment moral. En 
effet, avec d'autres experts, 
il lui semble qu' i l ne faut 
pas tou t « psychologiser 
». 
Pour elle, le stress n'est pas 
du harcèlement moral. Elle 
rappelle les vertus du conflit 
et indique ensuite qu'il peut y 
avoir maltraitance managéria-
le sans qu'il y ait forcément 
pour autant harcèlement mo­
ral. La différence est que ce­
lui-ci est occulte, alors que la 
violence des tyrans caracté­
riels est au contraire repé-
rable par tous et s'exerce sur 
tous. Les agressions ponc­
tuelles ne sont pas non plus 
du harcèlement moral, ni la 
violence externe des clients, 
ni la seule violence physique, 
ni m ê m e le ha rcè lemen t 
sexuel. Tout cela ne veut évi­
demment pas dire que l'on 
ne s'occupera pas du stress, 
des agressions ponctuelles, 
et autres violences. Simple­
ment , il ne faut pas tou t 
confondre. 

Le grand succès des livres 
traitant de ce sujet est dû à 
ce qu'ils répondent à une at­
t e n t e . Le chômage a pu 
met t re quelque t e m p s en 
veilleuse les revendications 
sur les conditions de travail. 
Elles ressurg issent et, en 
règle générale, la position de 
vict ime se porte bien : une 
victime doit être écoutée et 
elle a des droits. 
Mais il y a harcèlement « si le 
but conscient ou inconscient 
est de faire craquer le 
salarié ». Si le travail en est le 
prétexte, il s'agit en réalité de 
nuire à la personne en tant 

que telle. En fin de son 
cha­pitre sur les 
détournements du mot, M. 
F. Hirigoyen in­dique: « la 
victimisation ou-trancière 
finit par nuire à la cause 
qu'elle veut défendre. À 
trop parler de harcèlement 
moral à tout bout de champ 
et à tort et à travers, le con­
cept risque de perdre de sa 
crédibilité ». 

ON PEUT LIRE SUR EXPRESSION 
MEDICALE.ORG  

QUE LES BRITANNIQUES 
ÉVALUENT À 50% 
LE NOMBRE DE 

PERSONNES VICTIMES 
D'UNE FORME DE 

HARCÈLEMENT MORAL. 
QUI DIT MIEUX? 

Ses écrits ne sont pas tous à 
prendre tels quels. Elle n'est 
ni syndicaliste ni juriste et, en 
tant que psychiatre, elle n'a 
qu'une vision partielle du phé­
nomène. Elle pense que « les 
partenaires sociaux ont 
été étonnamment absents 
dans 

le repérage de la 
probléma­tique du harcèlement 
moral ». Qui donc a été 
beaucoup plus vigilant 
qu 'eux? Nous pou­vons 
produire des exemples de 
prise en charge syndicale 
antérieurs à ses ouvrages. 
Elle reprend aussi, sans la re­
lativiser, la déf in i t ion de la 
santé de l 'OMS qui serait 
« un état complet de bien 
être physique, mental et so­
cial, et ne consiste pas seule­
ment en une absence de ma­
ladie ». Si vous connaissez 
que lqu 'un dans cet « état 
complet de bien être »... 
Dans une interview donnée à 
la CFDT, elle veut distinguer 
les vrais harcelés des faux 
harcelés. Ces personnes qui 
se complaisent dans une po­
sition de victimes. Celles qui 
se cachent derrière ce para­
vent pour ne pas t rop tra­
vai l ler . Les personna l i tés 
paranoïaques que l'on peut 
s o u v e n t d i s t i ngue r des 
vraies victimes car très pro­
cédurières, alors que les vic­
t imes doutent sans cesse. 
Des pervers qui utilisent cet-

ON EN A B E A U C O U P PARLÉ 
d a n s l e s j o u r n a u x e t à l a t é l é v i s i o n  , 

P U I S PLUS DU TOUT 
q u a n d l e j u g e m e n  t a é t  é r e n d u . 

L a p r e m i è r  e a c t i o  n p é n a l e s u r l e t h è m e d u h a r c è l e m e n t m o r a 
l a a b o u t i à u n e r e l a x e . L e prés ident d u c o n s e i l 

d ' a d m i n i s t r a t i o n d ' u n e f i l i a l e d e C a n a  l + a é té c i té d e v a n t la 

3 1  e c h a m b r  e d u t r i ­b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e P a r i s . L e j u g e m e n t 

d u 2 5 o c t o b r e 2 0 0 2 i n d i q u e « qu'il ne ressort pas indubitablement de l'examen 

des éléments d'appréciation soumis au tribunal  que les griefs 

 par la partie civile caractérisent au sens de la loi un avancés 
acharnement exercé personnellement contre elle par  Philippe 

Bismut » . O  n n o t e p l u s l o i n « que le ton des courriers électro­

niques échangés entre les parties, dénoncé comme sarcas-

tique, infantilisant, méprisant, insultant, humiliant  par la par­

tie civile apparaît comme le langage communément employé

au sein de cette entreprise » . M a i s q u e f o n t l es s y n d i c a t 
s ? 
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H A R C E L E M E N T M O R A L 

LE POSSIBLE 
APPEL AU JUGE 

En appeler au juge ? 
Lequel ? Dans quel objectif ? 

Et pourquoi ne pas renouer avec l'action collective ? 

te accusation pour disqualifier 
quelqu'un. Il faut donc faire 
très attention. 
Rappelons qu'existent trois 
grands t ypes de harcè le­
ment. Le harcèlement des­
cendant, le plus connu. Le 
harcèlement horizontal, entre 
col lègues. Le harcèlement 
ascendan t qui v ise par 
exemple un « petit chef ». Et on 
connaît plusieurs exemples de 
ces deux derniers types de 
harcèlement. 

LE LÉGISLATEUR ARETENU 
UNE DÉFINITION, 

DONT ON A PU ÉCRIRE 
QU'ELLE AVAIT UN 

CARACTÈRE EXTENSIF. 
VALIDÉE PAR 
LE CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL, 
C'EST LE JUGE QUI PRÉCISERA 

AU CAS PAR CAS CE QU'IL EN 
EST. 

Le statut des fonctionnaires 
précise désormais qu'« au­cun 
fonctionnaire ne doit su­bir les 
agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour 
objet ou pour effet une 
dégradation des conditions 
de travail susceptible de por­ter 
atteinte a ses droits et à sa 
dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir 
professionnel ». Cela concer­ne 
« notamment le recrute­

 lament, la titularisation, 
formation, la notation, la
discipline, la promotion, 
l'af­fectation et la mutation 
». Cette définit ion, très 
large, doit ensuite passer à 
la mou-l inette des juges. 
Mais de quels juges parle-t-
on ? 

Rémy Fontier 

Le juge a d m i n i s t r a t i f ( t r i ­
bunal administrat i f ) 
Le statut des fonctionnaires 
concerne essentiellement le 
juge administratif. Sous l'em­
pire de ce nouveau texte, ce­
lui-ci pourra donc annuler des 
déc is ions admin is t ra t i ves 
concernant le recrutement, 
la titularisation... Le juge ad­
ministratif n'a jamais la facul­
té de punir une personne et 
ne pourra donc punir aucun 
harceleur. Il pourra seule­
ment, outre l'annulation des 
décisions illégales, condam­
ner pécuniairement l 'admi­
n is t rat ion pour réparat ion 
éventuelle. 

En d r o i t pr ivé ( juge de s 
prud 'hommes) 
L'agent public n'a droit à au­
cun aménagement de la char­
ge de la preuve. Pour le tra­
vai l leur de dro i t pr ivé, il 
« suffisait » d'apporter des 
éléments de fait. L'employeur 
devait ensuite se justifier en 
montrant que derrière ces 
faits, à les supposer établis, il 
n'y avait aucune intention de  
harcèlement. Mais cet amé­
nagement a été supprimé par 
une loi récente. Sans grand 
dommage semble-t-i l : sub­
mergés par les requêtes sur 
le harcè lement moral , les 
juges prud'hommaux ne l'ap­
pliquaient guère. 

Le juge pénal (tribunal cor­
rectionnel) 
 Le juge répress i f peut 
lui  aussi intervenir. Le 
code pé­nal indique en effet 
à l'article 222.33.2 : « Le fait 
de harce­ler autrui par des 
agisse­ments répétés 
ayant pour objet ou pour 
effet une dé­gradation des 
conditions de travail 
susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d'altérer sa 
santé physique ou mentale 
ou de compromettre son avenir 
professionnel, est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 
75 000 euros d'amende ». 
La just ice pénale est t rès 
ex i gean te en mat iè re de 
preuves: on ne condamne 
pas à une peine qui se veut 
exemplaire ou à de la prison 
(même avec sursis) comme 
on peut sanctionner en ma­
tière disciplinaire. En matière 
pénale, il ne peut y avoir 
d'aménagement de la char­
ge de la preuve. Le mis en 
examen n'a pas à coopérer 
avec la justice. Le plus sou­
vent, le harcèlement n'est 
pas visible. Le problème de 
la preuve est donc central. Il 
est même arrivé que les si­
gnataires d'une pétit ion se 
rétractent en cours d'action 
devant la justice sur pression 
de l'administration... Les har­
celés ont alors perdu. Il faut 
d'autre part avoir à l 'esprit 
que la personne objet de la 
plainte peut contre-attaquer 
en faisant valoir une dénon­
ciation calomnieuse. Faute 
de preuve, la v ict ime peut 
ainsi se voir condamnée. 

L'action collective 
La loi sur le harcèlement moral 
est aussi utile et inutile que 
celles, par exemple, sur le har­
cèlement sexuel, sur le racis­
me, le bizutage... Elle a pour 
effet de rap-peler un droit, une 

morale, 
une 
éthique. 

Elle n'occasionnera que peu 
de condamnations en justice. 
Les condamnations pour ra­
c i sme son t de l 'o rdre de 
quelques unités chaque an­
née et les actes de racisme, 
à l 'embauche par exemple, 
sont bien plus nombreux... 

Le travail syndical reste es­
sentiel. Il consiste par exem­
ple à ne pas oublier de faire 
respecter tous les droits du 
fonctionnaire. Y compris celui 
tiré de l'article 11 du statut 

ON PRÉFÉRERA 
AU PROCÈS L'ACTION 

COLLECTIVE AUPRÈS DU 
CHEF D'ÉTABLISSEMENT, 

DES SUPÉRIEURS 
HIÉRARCHIQUES. 

ON SE TOURNERA PARFOIS 
AUSSI VERS 

LE MÉDIATEUR 
OU LE MÉDECIN 
DE PRÉVENTION. 

des fonctionnaires, qui pré­
voit sa protection et le paie­
ment d'un avocat choisi par 
l'agent. Malgré cette obliga­
t ion, l 'administrat ion n'est 
pas réellement prête à réflé­
chir sur ce thème du harcèle­
ment. Le médiateur de l'Édu­
cation nationale, qui a une 
place reconnue, demande 
sans succès dans ses deux 
dern iers rapports annuels 
qu'une réflexion s'engage. La 
voie juridictionnelle est un 
ultime recours. Elle ne peut 
se substituer à l'action collec­
tive, syndicale. •

I n d i s p e n s a b l e , la b r o c h u r e d e la C F D T : 

Le harcèlement moral: 

en parler, c'est déjà en sortir. 

C o n s u l t e r a u s s i www.cfdt.org 
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L ' I N V I T É 

L'institut de recherches 
éco­nomiques et sociales 
(Ires) a été créé en 1982 
par l'en­semble des organisations 
syndicales représentatives 
françaises, avec le concours 
du gouvernement. La CFDT, 
la CFE-CGC, la CFTC, la 
CGT, la CGT-FO et la Fen de­
venue l'Unsa Éducation le 
gèrent en commun depuis 
cette date. 

Pourquoi l'Ires? 
À la f in des années 70, le 
manque de p lura l isme du 
système d'informations éco­
nomiques et sociales, centré 
autour du seul Insee (Institut 
national des statistiques et 
des études économiques), a 
susci té un débat d 'où est 
née l'idée de créer d'autres 
organismes. 

C'est ainsi qu'ont vu le jour 
l'OFCE (Observatoire f ran­
çais des conjonctures éco­
nomiques), institut indépen­
dant de reche rche et de 
prévision lié à la Fondation 
nationale des sciences poli­
t iques, un autre institut de 
recherches lié au patronat 
et, plus tard, l'Ires. 
Rassembler le syndicalisme 
autour d ' un l ieu d ' é t u d e 
commun n'allait pas de soi. 
La CFDT penchait pour un 
véritable institut intersyndi­
cal, FO redoutait que la re­
cherche économique et so­
ciale des syndicats y perde 
de sa liberté. La formule f i ­
nalement trouvée fonctionne 
depuis vingt ans, ce qui ne 
constitue pas un mince suc­
cès dans la situation de riva­
lité syndicale que l'on con­
naît en France. 

Vingt ans après, où en est 
l ' inst i tut? 
À l 'origine, deux fonct ions 
étaient envisagées à égali­
té : d o c u m e n t a t i o n et re­
c h e r c h e , c e t t e d e r n i è r e 
cons t i tuée de recherches 
communes menées par les 
chercheurs de l'Ires et de f i ­
nancement de recherches 
prises en charge par les syn­
dicats eux-mêmes. Chemin 
fa isant , les o rgan isa t ions 
syndicales ont trouvé intérêt 
à développer les recherches 
communes et l'Ires a étoffé 
ses équipes grâce, en parti­
cul ier, à une douzaine de 

postes mis à disposition par 
l'Éducation nationale, l'Insee, 
le ministère du Travail... 

Comment fonctîonne-t-il? 
L' I res es t j u r i d i q u e m e n t 
constitué sous forme d'asso­
ciation. Son conseil d'admi­
nistrat ion est composé de 
neuf syndicalistes, neuf per­
sonnal i tés scient i f iques et 
qua t re r e p r é s e n t a n t s du 
Premier min is t re. Son bu­
reau regroupe six syndica­
l istes, un par organisat ion 
consti tut ive. Sa présidence 
est assumée à tour de rôle 
par le représentant de l'une 
d'entre elles. Son directeur 
est un universitaire. Ses res­
sources sont assurées par 
une subvention publique de 
l'État (3,3 mill ions d 'euros 
ce t t e année) et par des 
convent ions de recherche. 
Les ressources de l'Ires ont 
régu l i è remen t a u g m e n t é , 

malgré quelques fluctuations 
brutales lors d'alternances 
polit iques, permettant ainsi 
d'atteindre la masse critique 
que l ' institut n'avait pas au 
départ. 

Quels son t vos d o m a i n e s 
de recherche privilégiés? 

L'Ires, dès les premières an­
nées, a fait le choix d'accor­
der beaucoup d'attent ion à 
la comparaison entre les dif­
férents pays. D'où la revue 
Chronique internationale, qui 
paraît tous les deux mois, et 
l 'effort de réflexion métho­
dologique dans le domaine, 
particulièrement délicat, de 
la comparaison internationa­
le. L'Ires privilégie la consti­
tut ion d'équipes internatio­
nales de chercheurs qui vont 
ensemb le travai l ler sur le 
terrain plutôt que d'addition­
ner des rapports nationaux, 
comme cela se fait la plupart 

du temps en guise d'études 
comparatives. 
Pour la période 2000-2004, 
l'Ires développe un program­
me de t ravai l au tou r de 
qua t re groupes de travai l 
pe rmanen ts et de pro jets 
transversaux. Ces derniers 
permettent de développer la 
c o o p é r a t i o n e n t r e cher­
cheurs des groupes perma­
nents mais aussi avec des 
partenaires extérieurs. 

Les c h e r c h e u r s béné f i ­
cient- i ls de l'indépendance 
requise pour mener à bien 
leurs t ravaux? 
Les chercheurs de l'Ires ont 
tous de la sympathie pour le 
m o n d e synd ica l , ce qui 
n'empêche nullement la di­
versité des points de vue à 
l'image, d'ailleurs, du plura­
lisme syndical autant que du 
pluralisme méthodologique 
p rop re aux sc i ences hu­
maines. 

Entre le chercheur inst ru­
m e n t a l  e par le mouvement 
syndical et le chercheur don­
neur de leçons, un équilibre 
positif a été trouvé, une ré­
parti t ion des rôles admise. 
Les syndicalistes participent 
à la définition des thèmes de 
recherche en concertat ion 
avec les chercheurs . Puis 
ces derniers mènent leurs 
t ravaux suivant les règles 
propres à chacune de leurs 
disciplines (économie, socio­
logie, histoire). 

Tout au long de la recherche 
se tiennent des séminaires, 
des réunions in ternes, un 
dialogue entre chercheurs et 
syndicalistes qui est facilité 
par des conse i l l e rs t e c h ­
niques (un par syndicat) dont 
la particularité est de garder 
un pied dans leur confédéra­
t ion et d'en avoir un autre 
dans l'Ires. 

Les articles publiés dans la 
revue de l i res donnent lieu 
à un va-et-vient semblable. 
L'auteur reste libre de mo­
d i f ie r ou non son t rava i l , 
ma is l ' i n tens i té e t le sé­
r ieux des d i s c u s s i o n  s le 
conduisent naturellement à 
prendre en compte les cri­
t i ques qui lui sont adres­
s é e s . L ' é v e n t u a l i t é d ' un 
point de vue alternatif lors 
de la publication const i tue 
un fi let de sécurité. 
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L ' I N V I T É 

JACKY FAYOLLE 

À q u i s ' a d r e s s e n  t v o s 
t r a ­v a u x ? 

À un public militant averti, à 
des professionnels des ques­
t ions économiques et 
so­ciales, au monde 
universitaire impliqué dans 
des domaines de recherche 
proches. Au to­ta l , pour les 
pub l ica t ions , quelques 
centaines d'abon­nements 
payants, quelques 
centaines d'échanges et une 
part importante de diffusion 
auprès des organisations syn­
dicales. 

Il est vrai que l'équilibre est 
délicat à trouver. La lisibilité 
des articles par les militants 
syndicaux est une exigence 
permanente dont la réalisa­
tion ne va pas de soi. Mais, 
par ailleurs, la participation 
des chercheurs de l i res aux 
con t rove rses t h é o r i q u e s 
n'est pas un luxe et fait par­
tie de la vocation de l'Institut. 

Q u e  l e s t l e p o i d s d e 
t e l s t r a v a u x t h é o r i q u e s ? 

La participation, régulière ou 
occasionnelle, de Lires aux 
travaux d'un certain nombre 
d'organismes tels que le com­
missariat au plan, le Conseil 
d 'analyse é c o n o m i q u e , le 
conseil économique et social, 
permet de peser dans le dé­
bat public. L'Ires, par exem­
ple, grâce aux travaux de son 
précédent directeur, Jacques 
Freyssinet, a beaucoup contri­
bué à battre en brèche cer­
taines idées telles que « la 
flexibilité favorable à l'em­
ploi » ou « la diminution du 
coût du travail pour faire bais­
ser le chômage ». 

Q u e l a v e n i r p o u r l i r e s ? 

Les organisations syndicales 
part ies prenantes de Lires 
sont attachées au dynamis­
me de cet institut ce qui mé­
rite d'être souligné dans la 
situation du syndicalisme en 
France. 
L'Ires a acquis une notoriété 
dans le monde de la re­
cherche, ses travaux sont re­
connus; et on n'est pas au 
bout des interactions posi­
t ives entre le travail de re­
cherche et les initiatives syn­
dicales ou intersyndicales. 

Propos recueillis par 
Michel Debon 

et Emile Pinard 

EN SAVOIR 
PLUS SUR 

L'IRES 
Groupes de 

travail 
permanents 

• E m p l o i : t r a n s f o r m a t i o n d e 
l a r e l a t i o  n d ' e m p l o i  .

• R e v e n u s a l a r i a l : s a l a i r e d i  ­
r e c t , p r o t e c t i o n s o c i a l e , 
f o r m e s d é r i v é e s d e s r e v e ­

n u s d u c a p i t a l .

• R e l a t i o n s p r o f e s s i o n n e l l e s : 
t r a n s f o r m a t i o n s d e s r e l a ­

t i o n s p r o f e s s i o n n e l l e s a u ­

t o u r d e l a p r o b l é m a t i q u e 
d e l ' i n t e r n a t i o n a l i s a t i o n .

• T r a v a i  l : a n a l y s e d e s 

t r a n s ­f o r m a t i o n s d u t r a v a i l 

s o u s l e d o u b l e a s p e c  t 
d e s c o n t e n u s e t d e s 

c o n d i ­t i o n s d e t r a v a i l e t 

d e s r e ­l a t i o n s e n t r e 

q u a l i f i c a ­t i o n s , 

c o m p é t e n c e s e t 
f o r m a t i o n s  . 

Projets transversaux
• M o n d i a l i s a t i o n f i n a n c i è r e 

e t t r a n s f o r m a t i o n d u r a p ­

p o r t s a l a r i a l .

• T e m p s d e t r a v a i l : l e  s l o 
­g i q u e s c o n t r a d i c t o i r e  s 

d e r é d u c t i o n e t d e 

f l e x i b i l i s a -t i o n d u t e m p s d e 

t r a v a i l . . .

• A c t u a l i t é i n t e r n a t i o n a l 
e d e s p r o b l è m e s d u 

t r a v a i l . 
Site internet 
www.ires-fr. org 

P a r m i l es n o m b r e u x 

a r t i c l e s e n l i g n e : 

Les mécanismes de discri­

mination à l'égard des jeu­

nes dont l'origine étrangère

est réelle ou supposée. 

M. Viprey
www. ires-fr. org/files/ 

publicat/revue/r39/r393.pdf 

:L'égalité hommes/femmes 
quelles stratégies syndicales 7 

A. Ardura, R. Silvera 
www. ires-fr. org/files/ 

publicat/revue/r37/r374.pdf 

Quel avenir pour les retraites 

par répartition en Europe ? 

A. Math
www. ires-fr. org/files/ 

publicat/revue/r36/r361 .pdf 

Les emplois jeunes à l'épreuve 

du salariat - Quelques résul­

tats d'une enquête de terrain 

R. Sobel, J. C. Deroubaix, J. P. Yonnet 
wwW. ires-fr. org/files/ 

publicat/revue/r35/r35 ? .pdf 

DROP THE DUT 

Campagne de s o l i d a r i t  é 2003 
pour aider des enfants à partir en vacances 

Jeunesswww.jpa.asso.fe au pleir n air f ft COMITE QIIACHJ 

l U d&ntw ert confit 
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Les bénéfices réalisés grâce à la vente 

de ce disque militant iront renflouer 

les caisses des associations 

dédiées à la lutte pour l'annulation de la dette. 
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N O T E S D E L E C T U R  E / P E T I T E S A N N O N C E S 

RÉCITS DE 
SCOLARITÉ 

Le t i t re de l 'ouvrage, 
dans la période actuelle, 
pourrait être mal inter­
prété. Disons-le d'em­
blée, il ne participe pas 
à l'entreprise de remise 
en cause des grands 
choix éducatifs de ces 
t ren te dern ières an­
nées. 

Au fil de cette enquê­
te, qui décrit les effets 
produits par la « démo­
cratisation » du systè­
me scolaire, le socio­
logue livre que lques 
données et réflexions. 
Ni réquisitoire ni plai­
doirie, cet ouvrage ma­
nifeste seulement un 
sérieux parti-pris en fa­
veur de la just ice so­
c ia le. A m e n e  r 80 % 
d'une classe d'âge au 
niveau du bac a con­
dui t à abaisser les 
seuils de passage de 
classe en classe, mais 
n'a pas fondamentale­
ment modif ié la réali­
té : 90 % des enfants 
de cadres at te ignent 
une seconde générale 
ou professionnelle con­
t re 42 % seu lemen t 
des enfants d'ouvriers. 
Une politique publique 
qui n'atteint pas mieux 
ses ob jec t i f s mér i te 
d'être regardée de plus 
près. 

Stéphane Beaud ob­
serve l'inégalité socia­
le autrement qu'au tra­
vers de statistiques et 
de rapports d'experts. 
Il parle de la classe ou­
vr ière à une époque 
où celle-ci est passée 
de mode. Il parle d'en­
fants d'immigrés dans 
une période où il est 
plus f réquen t de les 
soupçonner de troubles 
à l'ordre public que de 
les percevoir comme 
v ic t imes d ' in just ices 
sociales. Il parle d'une 
poignée de jeunes de 
cités aux prises avec 
des problèmes qu'on a 
trop vite fait de juger 
surmontables puisque 
« certains s'en sor­
tent». 

8 0 % a  u b a c 

. .  . e t a p r è s ? 
enfant» 

rie la démocrat i sat ion 

scolaire 

Ce livre n'est pas des­
t iné aux seuls ensei­
gnants ou spécialistes 
des questions éduca­
tives. Il ne s'agit pas 
d 'une étude savante 
réservée aux in i t iés 
mais d 'h is to i res per­
sonnel les, d 'une his­
toire col lect ive d'es­
poirs déçus, dit même 
l'auteur. Des tranches 
de vie qui sont autant 
de démonstrations de 
l'inanité des discours 
et so lut ions s impl is­
tes. On se fourvoierait, 
par exemple, à croire, 
c o m m e le p résen t 
g o u v e r n e m e n t , que 
les questions de l'au­
tor i té , du respect du 
droit et de la sanction 
seraient primordiales. 
On oublie faci lement, 
on ignore parfois, que 
derrière le je-m'en-fou-
t isme ou la fainéanti­
se, tant décriés et si 
découragean ts pour 
les enseignants, il y a 
aussi « l'extrême diffi­
culté à se concentrer, 
à s'isoler, à lire, c'est-
à-dire à s'extraire de 
l'univers matériel et 
mental dans lequel ont 
toujours vécu les élè­
ves de cité: la famille 
et le quartier ». 
Cette réf lex ion nous 
oblige à lutter contre la 
tentation de renvoyer 
à la seule responsabili­
té pe rsonne l l e les 
compor tements d' in­
souciance et d' impré­
voyance irréductibles 
aux conseils, aux aver­
tissements, aux sanc­
tions si difficiles à sup­

porter pour les ensei­
gnants. Cette enquête 
est intéressante par ce 
qu'el le donne à com­
p rend re de ce r ta ins 
d é t e r m i n i s m e s . Elle 
pourrai t a l imenter le 
sentiment que l'essen­
t ie l serait joué selon 
l 'o r ig ine soc ia le ou 
ethnique. Nous en re­
tiendrons plutôt l'idée 
que les travaux de re­
cherche destinés à ou­
vr i r les vo ies de la 
réussi te scolaire aux 
enfants de mil ieu ou­
vrier mériteraierît d'être 
multipliés. 

8 0 % a u b a c . . . e  t a p r è s ? 

L e s e n f a n t s d e la d é m o ­

c r a t i s a t i o n s c o l a i r e 

S t é p h a n e B e a u  d 

Éd. La Découve r te - 2 0 0 2 -

C o l l . T e x t e  s à l ' a p p u i / e n -

q u ê t e  s d e ter ra in - 2 4 € 

HUMOUR 
Les lecteurs d'Alter 
éco connaissent bien 
c e t t  e d iscrè te chro­
nique, « Marge et ma­
nœuvre sont dans un 
bateau », qui const i ­
tue, avec les dessins 
de Mat th ieu , la note 
d'humour dans une re­
vue par ai l leurs tou t 
entière vouée à rendre 
compréhensibles des 
ques t i ons é c o n o m i  ­
ques et soc ia les ar­
dues afin de ne pas les 
laisser aux mains des 
seuls spécialistes. « 
Marge » et « ma­nœuvre 
» sont de ces mots 
fourre- tout for t en 
usage dans la rhé­
torique de nos dist in­
gués économistes. Le 
dialogue de comptoi r 
qu 'ent re t iennent ces 
deux pe rsonnages 
dans Alter éco a une 
vertu corrosive. Propos 
pontifiants des techno­
crates, vérités déf ini­
t i ves des e x p e r t s  , 
mensonges et faux-
semblants des gouver­
nants et possédants 
donnent matière cha­
que mois à des échan­
ges qui en soulignent 

l'égoïsme, le cynisme, 
la bêtise. 
Une so ixan ta ine de 
ces dialogues ont été 
r a s s e m b l é s et cela 
donne un petit livre jo­
liment édité qui vise à 
« remonter le moral de 
ceux qui n'ont pas re­
noncé à améliorer la 
société ». Il es t à 
m e t t r e ent re t o u t e s 
les mains et constitue 
un cadeau particulière­
m e n  t ind iqué pour 
ceux que contamine­
rait un peu trop le cre­
do libéral. 

Avant d'être chercheur 
à l'Ires, Pierrot officiait 
c o m m e p ro fesseu r 
d 'économie au lycée 
de Tours et il y a tout 
lieu de croire, à la lec­
ture de sa chronique, 
qu'il n'a pas dû y distil­
ler le respect aveugle 
des dogmes de l'éco­
nomie néo classique. 

M a r g e e  t M a n œ u v r  e 

s o n t d a n s u n b a t e a u Les 

c h r o n i q u e s d e P ie r ro t 

Édi t ions d  u toi t - 2002 - 8 € 

DIRECTEUR 

DE LA PUBLICATION 

Jean-Luc Villeneuve 
REDACTEUR EH CHEF 

Michel Debon 
SECRÉTAIRES DE 

RÉDACTION, MAQUETTE 

Nathalie Noël, 

Emi le Pinard. 
RÉDACTION  

Alain Baury, 

Isabelle Conversin, 

Françoise Lebocey, 

Raymonde Piecuch, 

Marie-Agnès Rampnoux, 

Odile Ravaux. 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 

Tarifs : 
Les annonces concer­
nant les échanges sco­
laires ou le bénévolat 
sont gratuites. 
Pour les autres, il faut 
compter, par l igne de 
3 0 s ignes (un espace 
ou un signe de ponctua­
t ion compte pour un 
signe), 7 € pour les ad­
hérents (joindre étiquet­
te-adresse de PE) et 1 4 € 
pour les non-adhérents. 

Locations 

Prague centre. Mes 

appts sem. Tel 01 60 72 

6248. http://

dbordier.nerim.net 

Vélo au pays Bas, 25-55 km/j. 

Péniche conf. comme hôtel 

itin. 506-566 €/sem p c. Tel 05 59 68 93 43 

1000 m. 

ski de 

38 - Chartreuse 

30 km Chambéry 

fond mais. 4/5 pers. 

Tel rép fax 04 92 50 03 07 

17 - La Rochelle. À louer 

 personnes 

 chambres, 

 jardin. 

maison 7/8

tout confort, 4

2 salles de bain, 
Prox. Ile de Ré, plage. 

Du 02/08/03 au 30/08/03. 

610 (/semaine. 

Tel 05 46 42 20 49 

06 - Nice. Loue F2 60m2. 

Calme proche mer. Août et 

septembre. Sem 400 

€, quinz 700 €. 

Tel 04 93 86 39 01 

FLASHAOE  

Unipag (Paris xix") 
IMPRIMERIE  

ETC, Yvetot (76) 
CPPAP 4 4 0 D 7 3 S  

ISSN 1 1 4 3 - 2 7 0 5 

Fédération des Syndicats 

Généraux de l'Éducation 

Nationale et de la 

Recherche publ ique 

47/49, avenue S. Bolivar 

75950 Paris cedex 19 

Tel : 01 56 41 51 00 

Fax: 01 56 41 51 11 

www.sgen-cfdt.org  

fede@sgen-cfdt.org 
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Depuis septembre 1997, 

un service pour tous 

L'actualité en direct 
Votre métier 
Des textes de référence 
Des renseignements 
pratiques 

Le syndicalisme en direct 
U n s i te : h t t p : / / w w w . s g e n - c f d t . o r g 
U n e a d r e s s e é l e c t r o n i q u e : f e d e @ s g e n - c f d t . o r g 

N o u s r e c r é o n s v o t r e u n i v e r s d a n s l e m o n d e e n t i e r . 

A q u e l q u e s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme de 

profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus quand 

cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le 

moins significatif ! C 'est pourquoi AGS prend en 

charge l'intégralité des démarches liées à votre 

déménagement, afin qu'aucun souci ne vienne perturber 

votre nouvelle vie. De l 'acheminement de vos biens les plus précieux à 

la gestion de l'ensemble des formalités, tout est organisé pour 

vous permettre de vous sentir immédiatement chez vous, quelle 

que soit votre destination. Avec 68 filiales et un réseau de 

partenaires dans le monde entier, 

AGS vous offre l 'expér ience et la 

sécur i té d'une logistique sans faille au service de 

ce qui prime par dessus tout : votre bien-

être. 

D é m é n a g e m e n t s i n t e r n a t i o n a u  x e t b i e n a u - d e l à 

AGS Paris • 61, rue de la Bongarde • 92230 Gennevilliers • France • Té l . 01 40 80 20 20 • Fax 01 40 80 20 00 
e-mail : ags-commercial@easynet.fr -ags- imp-export@easynet . f r - ht tp: / /ags-demenagement.com

Le Sgen-CFDT sur Internet 

Donnez votre avis ! 

http://www.sgen-cfdt.org
mailto:fede@sgen-cfdt.org
mailto:ags-commercial@easynet.fr
mailto:-ags-imp-export@easynet.fr
http://ags-demenagement.com
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SORTIES SCOLAIRES ET GRATUITE 
Faire rimer sorties 

scolaires et gratuité 
n'est pas toujours 

facile. Cela peut même 
s'apparenter 

à la quadrature 
du cercle... 

R appelons que lques 
principes. Le premier, 

la gratuité, exige que les acti­
v i tés d ' ense ignemen t ne 
soient pas à la charge des pa­
rents d'élèves. Principe abso­
lu, confirmé par la jurispru­
dence, il concerne toute la 
durée de la scolarité, depuis 
l'entrée en maternelle jusqu' 
aux classes de lycée post­
baccalauréat. La circulaire du 
30 mars 2001 (voir le BO 
du 12/04/01) indiquait 
notam­ment qu'« aucune 
contribu­tion ne peut être 
demandée aux familles pour 
le finance­ment des dépenses 
de fonc­tionnement 
administratif et pédagogique relatives aux 
activités d'enseignement
obligatoire des élèves » et 
que « le principe de gratuité, 
applicable dans tous les éta­
blissements publics locaux 
d'enseignement, doit être 
considéré de manière abso­
lue », les dépenses a f fé ­
rentes aux activités faculta­
tives, les voyages scolaires 
en particulier ne relevant pas 
de ce principe. 

Petit problème : commen t 
dé te rmine- t -on ce qui est 

Emmener ses élèves au musée tout en respectant le principe de gratuité ? 

Un casse-tête pour celles et ceux qui croient aux vertus pédagogiques 

des sorties scolaires. 

obligatoire? Dans le premier 
degré, la réglementation est 
claire: est obligatoire ce qui 
se déroule pendant le temps 
scolaire dans le cadre des 
programmes, dans les locaux 
scolaires ou en dehors au 
cours d'une sor t ie ; seules  
les activités facultatives pou­
vant être payantes, en parti­
culier lors des sorties dépas­
sant les horaires ordinaires 
de la classe. 

DES TEXTES IMPRÉCIS 

Et dans le second degré ? 
Aucun texte, à notre connais­
sance, aussi précis que celui 
du premier degré. Les chefs 
d'établ issement de collège 
tentent d'appliquer l 'esprit 

de la circulaire comme ils le 
peuven t en su ivant la lo­
gique suivante: si une sortie 
scolaire est obligatoire, elle 
do i t ê t re g ra tu i t e . Si e l le 
concerne le programme de 
la classe, durant les heures 
de cours ; mais q u ' u n e 
contribution soit demandée 
aux famil les, alors l'activité 
devient facultative. 
Dans la plupart des cas, les 
équipes arrivent à s'en ac­
commoder . Si des parents 
refusent de laisser participer 
leur enfant, on le « case » 
chez des col lègues ou au 
CDI avec du travail en rap­
port avec la sortie. Il arrive 
aussi que les familles éprou­
vent des d i f f icu l tés f inan­
cières et, jusqu'à présent, 

des solut ions étaient t rou­
vées. 
C'est là en effet qu'intervient 
un deuxième grand principe 
républicain: celui de l'égalité 
des chances. « // convient de 
toujours veiller à ce qu'aucun 
enfant ne soit écarté pour 
des raisons financières » ( 6 0 
du 23/09/99). Dans les col­
lèges, ont été créés en 1995 
les fonds sociaux, distincts, 
depuis 1997, des fonds so­
ciaux pour les cantines : la 
possibilité, enfin, d'aider des 
familles pour une sortie, un 
voyage, ou plus simplement 
une paire de lunettes. 

DES MOYENS INSUFFISANTS 
AU REGARD DES BESOINS 

Or, que s'est-il passé cette 
année ? Les collègues ont eu 
la désagréable surprise d'ap­
prendre une baisse massive 
de ces fonds . . . Que fa i re 
quand v o t r e ges t i onna i re 
vous annonce que les seules 
aides possibles sont doréna­
vant celles qui concernent la 
demi-pension? Mais où sont 
donc passés les principes de 
gratuité et d'équité? 
Dans l'académie d'Amiens, 
le recteur a tout récemment 
interdit les sorties scolaires 
payantes d'une journée. A-t­
on donné pour autant des 
moyens s u p p l é m e n t a i r e s 
pour monter les projets ? Si 
plus rien n'est possible, fau­
te de m o y e n s , il es t sûr 

Suite en page II 
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A C T U A L I T É 

Suite de la page I 

qu'on parviendra à la gratuité 
totale ! Ce sont encore les 
fami l les dé favor i sées qui 
vont souffr ir d'une applica­
t ion r igor is te de ces pr in­
cipes, les familles favorisées 
continuant, elles, d 'emme­
ner leurs enfants au théâtre, 
au cinéma ou au musée. 
Et que d i re du p r i nc ipe 
d'équité géographique? Soit 
un enfant qui va dans un col­
lège de centre vil le: entrée 
gratui te, pas de t ransport . 
Ouf, les équipes s'en sor­
tent. Soit un enfant allant en 
collège dans une zone rurale, 
à 70 km de Paris. Le Louvre 
est gratu i t . . . pas le t rans­
port. Et pour compliquer la 
tâche des équ ipes, l 'é tau 
s'est aussi resserré pour les 
actions d 'autof inancement: 
pas d 'opérat ions commer­
ciales dans les é tab l i sse­
ments pour des raisons évi­
dentes et légitimes (risques 
de racket, volonté d'écarter 
tout mercantilisme). 

UNE GRATUITÉ VIRTUELLE 

Pourtant les d is t r ibu teurs 
fleurissent dans les établisse­
ments et l'esprit de coopéra­
tion à l'œuvre entre les pa­
rents d 'é lèves et les profs 
lors des kermesses s'éloigne. 
C'était aussi une façon d'im­
pliquer les familles, y compris 
en dif f iculté. Il ne reste, si l'on 
veut rester str ictement dans 
le cadre réglementaire, que 
les subven t ions pu ­
bliques... insuffisantes. 
Tout le monde s'accorde sur 
la nécessité d'une ouverture 
cu l tu re l l e des é tab l i sse ­
ments . En tant que péda­
gogues, nous savons aussi 
que, pour sortir de la spirale 
de l'ennui, une démarche de 
projet appuyée par un temps 
fort de vie collective (en sor­
tie ou en voyage) peut être 
essentielle. 

Mais si on continue ainsi, il 
arrivera un jour où, même 
les profs les plus convaincus 
et les plus acharnés, capitu­
le ron t . E n f e r m é  s dans la 
quadrature du cercle. 

Véronique Bono 

J O U R N E E S D E L ' E N G A G E M E N  T 

UNE FAUSSE BONNE IDEE 

Luc Ferry sait bien, lui, que les jeunes veulent s'engager dans des 
actions bonnes et généreuses. Grâce à sa bienveillance, ils vont pouvoir 

le faire une journée par an. Sœur Emmanuelle a d'ailleurs donné 
sa bénédiction à cette initiative devant des millions de téléspectateurs... 

P artant du constat que 
« beaucoup de jeunes 

souhaitent se mobiliser, s'en­

Une vision désuette et démagogique de l'a engagement des jeunes ». 

gager dans des projets 
qui ont un sens et une 
utilité pour les autres », le 
ministre demande, dans une 
circulaire aux recteurs du 28 
novembre 2002, que soient 
organisées, en mars 2003, 
des journées de 
l'engagement des jeunes de 
11 à 26 ans, c'est-à-dire du 
collège à l'université. Quatre 
domaines sont rete­nus: 
humanitaire et de soli­
darité; culturel, artistique et 
sportif; civique; économique. 
Pour chacun de ces do­
maines, « // sera proposé aux 
jeunes soit de s'investir dans 
un projet existant, soit d'in­
venter un projet original, soit 
de donner un débouché éco­
nomique ou social stable à 
l'activité envisagée sous la 
forme d'un "Défi- jeune" ou 
d'un travail rémunéré ». Les 
établissements pourront or­
ganiser à cette occasion, ex­
positions, événements cultu­
rels et sportifs, éventuellement 
avec des participants exté­
rieurs. 

FAIRE DU NEUF 
À TOUT PRIX... 

Il est certes positif d'aider les 
jeunes à monter des projets. 
Il est particulièrement inté­
ressant de parler de l'ouver­
ture des établissements sur 
leur environnement culturel 
et social au moment où Xa­
vier Darcos parle fermeture, 
grilles, caméras. Cependant, 
la philosophie latente du pro­
jet pose question, l'absence 
de moyens , l ' emp i lemen t 
des d ispos i t i f s obèrent la 
mise en place réelle. 
Il y a déjà des journées ci­
toyennes pour l'élection des 
conseils de vie lycéenne, au 

mois d'octobre, des actions 
pour l'éducation au dévelop­
pement et à la solidarité inter­
nationale, en octobre égale­
ment, la semaine de solidarité 
in ternat ionale à l 'école et 
l'université, en novembre, la 
semaine contre le racisme et 
la journée de la f emme en 
mars. Il existe aussi des CVL 
qui fonc t ionnent tant bien 
que mal: quel bilan en a été 
fait, quelles mesures ont été 
prises pour favoriser un bon 
fonctionnement, la formation 
des élus ? 

...AVEC DU VIEUX... 

Mais, à nouveau min is t re , 
nouvel le mesure : ce sera 
donc « l'engagement des 
jeunes », avec un petit côté 
moralisateur dans le terme 
employé et des oublis signifi­
cat i fs dans les doma ines 
d'act ion proposés. Ainsi la 
défense et le respect des 
Droits de l 'Homme n'appa­
ra issent pas, on p ré fè re 
l'« humanitaire ef [la] solidari­té 
», la charité n'est pas loin. 
Ainsi a-t-on le civique, mais 
pas la c i toyenneté , aut re­
ment dit les devoirs, mais 

pas les droits. Ainsi a-t-on 
l'économique, mais pas le so­
cial, et surtout pas les droits 
économiques et sociaux. 

... ET SANS DÉBOURSER UN 
EURO! 

Ainsi a-t-on l'artistique et le 
cu l ture l , mais le min is tère 
vient de diminuer les crédits 
alloués aux classes à Pac... Le 
ou les coordonnateurs, vo­
lontaires, s'engageront eux 
aussi bénévolement, aucun fi­
nancement spécifique n'étant 
prévu. Les collectivités locales 
f inanceront les in i t ia t ives, 
éventuel lement, si le cœur 
leur en dit; c'est le charme de 
la décentralisation... 
 Le devenir de ce 
disposit i f est aléatoire, mais 
après tout, il est surtout de 
l 'ordre du discours, et c'est 
sans doute là sa fonction 
essentielle. 

Daniel Trillon 

Présentation de la journée de l 'engagement 

www.education.gouv.fr puis Envie d'agir? 

Un livret sera diffusé à un million d'exemplaires 

dans les établissements scolaires. 
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A C T U A L I T É 

R E C R U T E M E N T 

RECRUTER OUI, MAIS COMMENT 

Recrutement, formation, attractivité du métier: 
notre tiercé gagnant n'est pas celui du ministère. 

V u le nombre croissant 
des départs en retrai­

te (avec un pic de 21 000 
prévu pour 2008) se pose de 
façon aiguë la quest ion du 
renouvel lement des ensei­
gnan ts . Il faudra recru ter 
plus de 15 % des sortants 
diplômés de l'enseignement 
supérieur long. Mais la ten­
dance est au recul : entre 
1997 et 2002, 27 % et 42 % 
de candidats en moins au 
Capes et au Capet. Att i rer 
les jeunes vers les concours, 
les y préparer et leur prodi­
guer une formation adaptée, 
tel est le pari que doivent 
donc relever les IUFM. 

DES TOUTES 
PETITES ANNONCES 

Alors, quelles perspectives? 
Des promesses d'annonces 
sur l'IUFM pour mars après 
celles de tables rondes pour 
janvier... Des propos minis­
tériels en faveur du compa­
gnonnage: une bonne for­
mation théorique, un peu de 
doigté et hop ! En te rmes 
budgé ta i res , il est cer tes 
plus avantageux de faire tra­
vailler un stagiaire 9 heures 
plutôt que 6 ! 

Le Sgen-CFDT ne peut accep­
ter que les IUFM deviennent 
des écoles professionnelles 
et que la responsabilité de la 
formation soit transférée aux 
établissements d'accueil. 

UNE GESTION 
DE LA PÉNURIE 

Dans ce contexte, abandon­
ner le plan pluriannuel de re­
c ru tement est paradoxal.. . 
Avec 16384 départs prévus 
dans le 2 n d degré, Luc Ferry 
propose d'ouvrir au concours 
18 000 postes à l 'ex terne, 
2400 à l'interne, 1 800 pour 

les réservés et 1 750 possibi­
lités de titularisation par les 
e x a m e n s p r o f e s s i o n n e l s 
(soit 3800 titularisations pos­
sibles, comme en 2002) esti­
mant donc que « le niveau 
global des concours du se­
cond degré permettra de 
remplacer les départs ». Une 
remarque c e p e n d a n t : le 
nombre de concours réser­
vés est réduit de 760 et celui 
de concours internes de 160. 
Seul l'examen professionnel 
augmente de 312 les possibi­
lités de titularisation... 
Et il oublie un détail : le nom­
bre de postes ouverts à un 
concou rs ne p r é s u m e en 
rien du nombre de candidats 
qui s'y présentent ! Que les 
univers i tés proposent des 
m o d u l e s p r é - p r o f e s s i o n ­
nelles ou pas, peu importe. 
Pas un mot non plus sur l'at-
tractivité du métier ! 

DES RÉFORMES 
INCERTAINES 

Le Conseil national des pro­
grammes suggère de revoir 
le contenu des licences en 
vue d'une meilleure prépara­
t ion aux concours et d'une 
formation plus polyvalente, 
en donnant des moyens pour 
les préparer et en valorisant 
au moment du concours tout 
crédit obtenu dans une disci­
pline di f férente. Il suggère 
aussi de l'organiser en deux 

temps, avec des épreuves 
théoriques ou disciplinaires à 
la sortie de licence et en fin 
d'IUFM pour les épreuves à 
caractère plus professionnel. 
On perço i t le danger de 
telles propositions: lues rapi­
dement par un ministère peu 
favorable aux IUFM, elles 
pourraient se traduire par un 
report sur les universités de 
la préparation disciplinaire au 
concou rs . . . D 'au tan t que 
l 'aspect profess ionnel est 
mis de côté... et que le tra­
vail avec les IUFM se réduit 
à une stricte répartition des 
tâches , m ê m e si l 'accent 
mis sur la polyvalence et la 
pluridisciplinarité est une ou­
verture intéressante. 

NOTRE TIERCÉ 

La branche 2  n d degré se 
pen­che actuel lement sur 
l'idée d'un concours 
national avec choix de 
région. Si la forma­tion des 
enseignants laisse l'opinion 
publique à peu près 
indifférente, bon nombre de 
stagiaires réclament davanta­
ge de terrain. N'ayons pas 
peur de leur démontrer les 
risques d'un compagnonnage 
caricatural. Faisons-leur re­
marquer qu'ils se plaignent de 
ne pas pouvoir assez discuter 
de leurs problèmes et qu'un 
travail plus important d'ana­
lyses de pratiques le leur per­
mettrai t . Mi l i tons pour une 
amélioration du mémoire pro­
fessionnel, pour qu'il ne pas­
se pas à la trappe lui aussi. 
Nous s o m m e s peu n o m ­
breux à défendre cet te v i ­
sion de la formation. Raison 
de plus, vu le contexte, pour 
être imaginatifs et offensifs. 
Et oser proposer un t iercé 
gagnant. 

Véronique Bono 

E N B R E F 

IUFM: L'INQUIÉTUDE 

Nos inquiétudes se confirment. Dans le 

Monde du 31/01/03 (vive la concertation 

par presse interposée!!, nous avons ap­

pris qu'il y aurait une communication en 

conseil des ministres début mars sur la 

formation. Le ministère daignera ensuite 

consulter les syndicats. Le but? 

Contrôler des IUFM jugés trop auto­

nomes. Exit la première année de prépa­

ration aux concours en IUFM pour la re­

porter sur les universités... et renforcer 

le disciplinaire! Et pour faire des écono­

mies, un passage de 6 h à 9 h pour les 

PLC2. Exit aussi le mémoire profession­

nel, réduit à un simple rapport de stage. 

La formation continue est renvoyée aux 

rectorats et la recherche aux universités, 

les IUFM restant sur la touche. 

Formateur tout cela, non ? 

AUDIENCE À LA DESCO 

Le Sgen-CFDT souhaitait interroger la 

direction de l'enseignement scolaire 

(Descol sur les TPE dans les filières gé­

nérales, leur expérimentation (ainsi que 

celle de l'ECJS) dans les filières techno­

logiques, l'épreuve anticipée de fran­

çais, les IDD et les langues. Voici, en 

substance, les réponses du directeur. 

L'épreuve anticipée de français ne sera 

pas modifiée, pour permettre à tous de 

s'y habituer. Si l'avenir des TPE n'est 

pas remis en cause, on préfère mainte­

nir l'existant, c'est-à-dire le caractère 

optionnel de l'épreuve d'examen termi­

nal. Quant à l'ECJS, sa généralisation 

n'est pas à l'ordre du jour, puisque le 

bilan n'est déjà pas satisfaisant dans les 

filières générales, au point qu'on envi­

sage de la supprimer en terminale. 

Concernant les IDD, la Desco est opti­

miste. Toutefois, comme ils n'apporte­

raient pas de réponse aux élèves en 

grande difficulté, il faudrait réfléchir aux 

perspectives de dispositions déroga­

toires de pré-orientation et à l'articula­

tion 3 e /2* ! . Dans ce contexte, le brevet 

devrait être repensé: quelles compé­

tences attendues, comment les vérifier 

et par quel type d'épreuves ? 

La Desco veut favoriser la diversité lin­

guistique dans le premier degré, en per­

mettant à ceux qui auraient choisi une 

autre langue que l'anglais de commen­

cer celui-ci en LV2 dès la & ou la 9. 

Les dispositifs innovants en collège et ly­

cée sont donc maintenus, ce qui nous 

rassure. Cependant, la diversification en­

visagée au collège pour les élèves en 

grande difficulté mérite une vigilance 

toute particulière du Sgen-CFDT, attaché 

au collège pour tous et opposé aux 

orientations précoces. 
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M É T I E R M É T I E R 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

AGRÉGÉS ET CERTIFIÉS EN LP 

L a

À l'issue du mouvement intra académique, des certifiés 
ou des agrégés, volontaires, pourront être nommés 

à titre définitif sur les postes de PLP restés vacants. 
Une disposition qui pose question. 

 circulaire concer­
nant le mouve­

ment 2003 prévoit, et 

Certifiés, agrégés et PLP ensemble dans les 

mêmes établissements ? Pourquoi pas. 

c 'es t n ou ve a u , que 
« dans l'hypothèse de 
postes restant vacants 
à l'issue du mouve­
ment des professeurs 
de lycée professionnel, 
les professeurs agré­
gés ou certifiés qui en 
feraient la demande 
pourront être affectés 
en lycée professionnel 
dans l'intérêt du servi­
ce. La formation pari­
taire mixte académique 
habilitée à connaître de 
leur affectation sera 
consultée. » 
Le Sgen-CFDT, favora­
ble à un corps unique, 
n'a pas d'opposition de 
principe à cette dispo­
s i t i on . Ma is cela ne 
pourrait s'entendre que 
si la réc iproc i té étai t 
exp l ic i tement prévue 
pour les PLP. Ceux-ci 
devraient pouvoir être 
nommés sur des pos­
tes de collège ou de ly­
cée et intervenir dans 
tou tes les classes, y 
compris en BTS. 

RÉCIPROCITÉ 

En effet, si, comme le 
déc lare le Conse i l 
d'État dans son ordon­
nance du 29 novembre 
2002, rien ne s'oppose 
à la nomination de cer­
tif iés ou d'agrégés en 
LP, rien ne s 'oppose 
non plus, dans le statut 
des PLP, à leur nomi­
nation en collège ou en 
l ycée . L 'a r t i c le 2 du 
statut des PLP précise 
qu'« ils exercent princi­
palement dans les clas­
ses ou divisions condui­
sant à l'acquisition des 
CAP, BEP et des bac 

pro » ; principalement 
donc et non exclusive­
ment. 
L'obligation de plus en 
plus fréquente faite aux 
PLP titulaires de zone 
de remplacement d'ef­
fectuer des 
remplace­men ts en 
co l lège , y compris à 
l'année, prou­ve bien 
d'ailleurs que le 
ministère a pris acte de 
cette possibilité. 
Sans cette réciprocité, 
une tel le mesure est 
source d ' in iqu i té car 
elle accroît le champ 
de nomination de cer­
tains personnels au 
dé­t r i m e n t de 
ce r ta ins autres, les 
PLP. 

NE PAS BLOQUER 
DES POSTES 

Le r isque ex is te que 
des cer t i f i és ou des 
agrégés bloquent ainsi 
des pos tes . La po l i ­
t i que ac tue l le des 
soldes, consistant à ré­
partir la pénurie, a pour 
conséquence que de 
nombreux pos tes ne 
sont pas pourvus par 
des titulaires. Ces pos­
tes vacants à l'issue du 

m o u v e m e n t intra ne 
concernent pas seule­
m e n  t les 
d isc ip l ines 
professionnelles, mais 
aussi cel les d ' ense i ­
gnement général. 
Les demandes de no­
minat ion de cer t i f iés 
ou d'agrégés sur des 
postes de PLP, devront 
donc être examinées 
au cas par cas par les 
fo rmat ions par i ta i res 
m i x t e s c o n c e r n é e s , 
pour des postes struc-
t u r e l l e m e n t vacan ts 
depu is p lus ieurs an­
nées, dans des disci­
plines en difficultés de 
recrutement. 
En tout état de cause, 
les professeurs volon­
taires doivent accepter 
d 'ef fectuer toutes les 
tâches dévolues aux 
PLP : bivalence, suivi 
des é lèves lors des 
périodes de formation 
en mil ieu profession­
nel (PFE/PFMP). Il doit 
leur ê t re é g a l e m e n t 
proposé une formation 
adaptée. 

Daniel Trillon 

PROGRAMMES 

LABYRINTHE PHILOS OPHIQUE 

Rejeté au Conseil supérieur 
examiné par un groupe d'experts, 

de philosophie semble avoir perdu 
celui qui conduit à l'élève. 

de l'Éducation, 
le programme 
son fil d'Ariane, 

L f ense ignement 
de la ph i loso­

phie es t en c r i se . 
Preuve en est 
l'incapa­c i té de 
l ' i ns t i t u t i on scolaire 
à traiter cette 
discipline comme une 
autre, à la doter d'un 
p rog ramme compré ­
hensible pour tous et 
de modes d'évaluation 
qui permettent vérita­
b l e m e n t aux é lèves 
d 'être interrogés sur 
ce qu ' i l s ont acquis 
pendant leur année de 
terminale. 

UNE MATIÈRE 
EN ERRANCE 

Deux camps s'affron­
tent: • ceux, d'une part, qui, 

majoritaires parmi les 
enseignants de philo­
sophie, pensent que 
la philosophie, c'est 
l'apprentissage de la 
pensée sans besoin 
de références à une 
histoire culturelle ou 
sociale, et que l'élè­
ve apprendra à « phi­
losopher » par la sim­
ple imprégnation de 
la pensée de son pro­
fesseur, sur le modè­
le du maître et du 
disciple : c'est pour­
quoi ils approuvent le 
programme Fichant 
qui consiste en une 
longue l iste de no­
tions indéterminées 
et une non mo ins 
l ongue l iste d 'au­
teurs. Or ce program­
me a reçu un avis dé­
favorable du Conseil 
supérieur de l'Éduca­
tion et du Conseil na­
tional des program­
mes en ju in 2002 
pour ces ra isons 
mêmes... 

• ceux, d 'au t re part, 
qui pensent au con­
traire que la philoso­
phie ne doit pas être 
réservée à une élite 
mais à l ' ensemb le 
des é l èves . Pour 
cela, il faut en définir 
les o b j e c t i f  s ainsi 
que les moda l i t és 
d 'apprent issage et 
d ' é v a l u a t i o n . Cela 
implique un program­
me qui dé te rm ine , 
exp l ique, préc ise, 
propose d'organiser 
la progressivité des 
appren t i ssages en 
donnant des outi ls, 
qui propose de varier 
les exercices, d'initier 
les élèves à l'histoire 
de la philosophie. Ce 
sont ceux qui ont 
soutenu le program­
me Renaut qui allait 
dans ce sens, notam­
ment par l' introduc­
tion de couplages de 
notions destinées à 
limiter le programme 
et surtout de ques­
tions à ancrage con­
temporain aptes à in­
téresser les élèves 
sur des in ter roga­
tions qu'i ls ont et à 
donner du sens à cet 
enseignement. 

TROUVER 
LA SORTIE 

Aujourd'hui, où en 
est-on ? Ne trouvant 
plus la sortie du 
labyrinthe, le 
ministère a chargé 
M iche l F ichant de 
construire un nouveau 
projet de programme 
qui permette d'articu­
ler la nécessaire déter­
mination des program­
mes en ma t i è re de 
savoirs à acquérir et la 
non moins nécessaire 

l iberté phi losophique 
et pédagog ique des 
professeurs de philo­
sophie. 
Hélas, c'est surtout ce 
dernier point qui a rete­
nu l'attention du groupe 
d'experts. Certes, quel­
ques modifications ont 
été faites pour hiérar­
chiser les notions pro­
posées en les regrou­
pant dans cinq champs 
de réflexion. Mais, au 
total, ne retrouve-t-on 
pas exac temen t la 
même liste de notions 
que dans le program­
me précédent ? Sans 
compter qu'il n'y a pas 
de véritable di f féren­
ciation entre les séries, 
en procédant unique­
ment par soustraction. 
Un point positif cepen­
dant: apparaissent des 
repères auxque ls le 
professeur doit faire 
référence dans la con­
duite de son enseigne­
m e n t . Mais pour ce 
qui est de l'apprentis­
sage de la ré f lex ion 
philosophique, les seu­
les formes de discours 
appropriées restent la 
dissertation et l'expli­
cat ion de tex te dont 
on sait comb ien les 
é lèves y réussissent 
peu.. . 
Le Sgen-CFDT (qui 
do i t rencon t re r pro­
chainement le groupe 
d'experts) dira ses ré­
se rves sur ce pro­
g ramme, car il n 'est 
pas de nature à don­
ner du sens à l'ensei­
gnement de la philoso­
phie ni à empêcher la 
filière L de s'éteindre 
doucement. 

Isabelle Conversin \

ASSEMBLEE GENERALE 

UN RENDEZ-VOUS FRUCTUEUX 

L'assemblée générale du second degré s'est tenue 
les 30 et 31 janvier à Paris. Avec 80 délégués 

et toutes les UPR représentées, 
la participation était au rendez-vous. 

Période post-élec­
torale oblige, l'as­

semblée a analysé les 
résultats de décembre 
en insistant sur les défis 
fu turs à relever vu le 
grand nombre de dé­
parts en retraites. Ce 
sont donc en priorité nos 
jeunes collègues qu'i l 
faut convaincre du bien-
fondé de nos positions, 
en pensant à assurer 
une relève militante. 

RETOUR SUR LA LOI 
DE 1989 

Pour éclairer le débat 
du premier atelier, un 
intervenant de qualité, 
Claude Pair, ancien rec­
teur, responsable des 
lycées de 1981 à 1985, 
a dressé un bilan de la 
loi d ' o r i e n t a t i o n de 
1989, récemment re­
m ise en cause. Que 
garder, changer, amé­
l iorer, p ro longer ? Si 
nous partageons bon 
nombre de ses pr in ­
cipes (élève au centre 
du sys tème éducati f , 
é d u c a t i o n p rem iè re 
priorité nationale...), il 
reste que la concrétisa­
tion de ces bonnes in­
tentions a pu laisser à 
dés i re r , n o t a m m e n t 
par manque d 'évo lu ­
t ion des m e n t a l i t é s . 
Pour continuer à trans­
former le collège et le 
lycée et enclencher un 
vrai changement des 
p ra t i ques pédagog i ­
ques, une concertation 
qui ne repose pas ex­
clusivement sur la bon­
ne volonté des person­
nels es t essen t i e l l e 
ainsi qu'une évaluation 
ré fo rmée , davantage 
de souplesse dans les  
horaires des élèves et 

Claude Pair, invité à faire partager ses réflexions sur la loi 

d'orientation de 1989. 

dans leurs possibilités 
de parcours. 
Loin d'être négligée, la 
ques t i on du co l lège 
unique a été au cœur 
des p r é o c c u p a t i o n s 
des pa r t i c i pan t s . Le 
deuxième atelier por­
tait d'ail leurs sur « le 
socle commun ». 

RÉAFFIRMATION 
DE NOS PRINCIPES 

Dans un contexte où la 
tentation et les tenta­
tives de relégation des 
élèves en difficulté se 
multiplient, il est appa­
ru c l a i r emen t à l 'as­
semblée qu'il fallait ré­
af f i rmer la nécess i té 
d'obtenir enfin une vé­
ritable mix i té sociale 
par une éducat ion et 
une ins t ruc t ion com­
m u n e s . P e r m e t t r e à 
tous les jeunes d'avoir 
en main les outils grâ­
ce auxquels ils pour­
ront continuer à se for­
mer tout au long de la 
vie, éviter la dispersion 
et l ' e m p i l e m e n t des 
conna issances , sont 
les object i fs du socle 
c o m m u n  . Ra isonner 

autrement que par une 
juxtaposition de 
discipli­nes, 
recomposer diffé­
remment les champs 
disciplinaires en fonc­
tion d'objectifs concer­
nant les savoirs (savoir 
être, savoir-faire, savoir) 
et les apprentissages 

(apprentissage de 
l'au­tonomie et 
processus cogn i t i f s ) 
t e l l es on t été, entre 
autres, les pistes de 
travail évo­quées. 
Un troisième atelier a 
planché sur l'idée d'un 
concours national avec 
choix de région pour 
permet t re en part icu­
lier aux néo t i tu laires 
de m ieux v iv re leur 
première affectation. 
Un quatr ième groupe 
s'est penché sur la place 
de la voie technologique. 
Un cinquième a fait le 
point sur l'évolution des 
métiers des principaux 
intervenants dans les 
établissements. 
Nul doute que ces deux 
jours auront permis de 
faire avancer réflexion 
et revendications. 

Véronique Bono 

L E S P A R T I C I P A N T / E S 

La parité (ob jec t i f voté à Caen e n 1995) est en b o n n e v o ie 

pu isque la p r o p o r t i o n est de 4 1 % d e f e m m e s  . 
2 7 % o n t m o i n s de 4  0 ans, 4 8 % o n t ent re 4 0 e t 5  0 

ans , 3 3 % plus de 5 0 ans. Il y a nécessité d 'ant ic iper le 

départ à la retra i te d ' u n c e r t a i n n o m b r e d e n o s 

responsables e t à préparer le r e n o u v e l l e m e n t des 

générations. 4  7 % o n t ad ­héré avant les années 80 , 2 7 

% e n t r e 1980 e t 19 90 , e  t seu lement 2 7 % depu is les 

années 9 0 . Il est clair q u ' i  l f a u ­dra accentuer n o t r e e f f o r t 

de développement en d i r e c t i o n des jeunes. 

En ce qu i c o n c e r n e les décharges attribuées, 33 % n'en 

o n t aucune , 3 7 % o n t m o i n s d ' u n q u a r t , 2 9 % e n t r e u n 

q u a r t et une demi-décharge, 1 % u n e décharge complète , 

ma is i l s 'agi t d e personnes en C P A  . En f in , dernière 

ques­t i o n r iche d 'ense ignements e t q u i peut-être f a i t 

hésiter à prendre des responsabilités s y n d i c a l e s : le c u m u l 

des m a n ­dats . De n o m b r e u x délégués s o n t à la f o i s 

m e m b r e s des exécutifs de s y n d i c a t s e t d'UPR e  t en 

même t e m p s élus C a p a , v o i r e m e m b r e s désignés d a n s 

les C T P A , C D E N , C A E N , etc . Une p e t i t e surpr ise , rares 

son t ceux q u i s o n t impliqués dans l ' i n te rp ro fess ionne l 

(12 % ) . 

C o m m e n t assurer le r e n o u v e l l e m e n t de nos responsables 

e t développer l 'o rgan isa t ion ? Cela devra fa i re l 'objet de la 

réflexion e t de l ' ac t ion cons tan tes d u Sgen-CFDT. 
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CONCOURS 2003 BREVET DES COLLEGES 

Le m in is tè re a annoncé le 

n o m b r e de p o s t e s mis aux 

c o n c o u r  s d a n s le s e c o n  d 

d e g r é : 1 8 0 0  0 p o u r l e s 

c o n c o u r s e x t e r n e s  , 2 4 0  0 

pour les concou rs internes, 

I 8 0 0 pour les concou rs ré­

servés et 1 7 5 0 possibi l i tés 

d  e t i t u l a r i s a t i o n s par les 

e x a m e n s p r o f e s s i o n n e l s 

(2 0 0 0 ava ient é t é p révues 

lors de la c r é a t i o  n d e ces 

e x a m e n s )  , so i t un to ta l de 

2 3 9 5 0  . 
II a f f i rme q u e le n iveau d  e 

r e c r u t e m e n t e s t su f f i san t 

p o u  r c o m p e n s e r l es d é  ­
par ts à la re t ra i te , c 'es t -à-

d i re de ga rde r l ' i den t ique , 

a r g u m e n t q u  e le S g e n  -
C F D T r é f u t e p o u r d e u x 

r a i s o n s : l ' e x i s t a n t n ' e s  t 
n u l l e m e n t s a t i s f a i s a n t e t , 

d e plus, le n o m b r e de non 

t i tu la i res es t m a l h e u r e u s e ­

m e n t e n c o n s t a n t e a u g ­

m e n t a t i o n . 

L e m i n i s t è r e p u b l i e l es 

c o n t i n g e n t s d e passage à 

la hors c lasse e n s e p t e m  ­
b re 2 0 0 3 . 

P o u r t o u s l e s c o r p s e x ­

c e p t é l e  s P E G  C e  t l e s 

c h a r g é s d ' e n s e i g n e m e n t 

d ' E P S , l e s c o n t i n g e n t s 

s o n  t é t a b l i s e n t o t a l i s a n  t 
q u a t r  e é l é m e n t s : 

• l es s o r t i e s q u i c o r r e s ­

p o n d e n t a u x p r é v i s i o n  s 
des d é p a r t s à la re t ra i te 
e t d e  s c o n g é  s d e f i 
n d 'ac t i v i té (CFA) ;

• l es c r é a t i o n  s d ' e m p l o i 
qui f i g u r e n t d a n  s le pro­

j e t d u b u d g e t ;

• les « équivalents temps 
plein » (ETP) qu i transfor­

m e n  t en « postes » les 

re l iquats d e s t e m p s par­

t iels (par e x e m p l e  , le reli­

quat es t d  e 15 % pour un 
t e m p s partiel d e 8  5 %) ; 

• les a j u s t e m e n t s c o r r e s  ­
pondan t aux éca r t s en t re 

Postes ouverts 

Le m i n i s t è r e r e f u s e 

d ' a n ­t i c i pe r l ' i né luc tab le 

r e n o u ­v e l l e m e n  t a l o r  s 

q u e le t e m p s nécessa i r e 

à la fo r ­m a t i o n e s t d ' u 
n a n e  t q u ' u n a f f l u  x 

m a s s i f d e « débutants 

» r i s q u e d  e f rag i l i se r 

e n c o r  e p l u  s t o u  t le 

s y s t è m e éduca t i f . 

C o m p a r o n  s les résu l ta ts de 

c e t t e année aux prév is ions 

qu i avaient é té fa i tes . 

E n 2 0 0 2 , 18 0 0 0 p o s t e s 

a n n o n c é s p o u  r l e s c o n ­

c o u r s e x t e r n e  s ( d o n  t 8 0 
0 pour le t ro i s ième 

concours ) a lo rs q u ' e n 

réal i té il y a e u 1 9 1 7  5 

reçus (don t 3 4 7 au t i t r e 

d u t r o i s i è m e c o n  ­
cou rs ) . 

D e m ê m e , les 2 5 6 0 pos ­

t e s p r é v u s aux c o n c o u r s 

i n t e r n e s se s o n t t r ans fo r ­

m é s en 2 8 0 1 r e ç u s  ; q u a n t 

a u x e x a m e n s p r o f e s s i o n  ­
n e l s , l e s r é s u l t a t  s s o n t 

m a l h e u r e u s e m e n t t o u  -

AVANCEMENT 

Hors classe 
l e s p r é v i s i o n s e t l e s 

c o n s t a t s de l ' année 

pré­c é d e n t e . 

L e s c o n t i n g e n t s 2 0 0 3 

s o n  t i d e n t i q u e s à c e u x d e 

2 0 0 2 pou r les PLP (2 268) , 

e  n a u g m e n t a t i o n p o u r les 

p r o f e s s e u r  s d ' E P S 

( 7 1 4 c o n t r  e 5 3 4 )  , les 

a g r é g é  s (1 4 0 1 c o n t r e 1 

2 5 8 ) , les C P E ( 1 8 6 c o n t r 
e 181 ) e t les c e r t i f i é s 

( 5 4 0 8 c o n t r e 5 4 0 0 ) . 

P o u r l e  s P E G C : s u r l e 
s 4 9 0  0 c l a s s e s 

n o r m a l e s , 2 651 se ron t 

i n tég rés hors classe et, 

sur les 1 2 3 0 0 hors classe, 

1490 passeron t à la  

classe except ionnel le . Pour 

l e s C E d ' E P S , p a r m i l es 

2 6 8 0 c l a s s e  s n o r m a l e s , 

5 9 6 p a s s e r o n  t à la h o r s 

c lasse et sur les 1 7 0  0 

hors c lasse , 261 seron t 

in tégrés c lasse 

excep t ionne l le . P o u r c e s 

d e u  x c o r p s , le m i n i s t è r e 

p o u r s u i  t la po l i -

Résultats de la session 2002 
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j o u r s t r è s i n f é r i e u r s a u x 

poss ib i l i tés env i sagées par 

le m i n i s t è r e , 1 4 3 8 r e ç u  s 

pou r un po ten t ie l de 2 2 0 0  . 
A u t o t a l , c  e s o n t d o n 
c 2 5 3 0 0 p o s t e s pou r 

q u e l ­q u e s 2 5 9 6  4 

l au réa ts . U n déca lage qu i 

n 'est pas t r è s s u r p r e n a n t 

ca r t o u s l e s l a u r é a t s 

n ' h o n o r e n t p a s leur 

r éuss i t e (admiss ion à 

p lus ieu rs concou rs , r e p o r t 

d e s t a g e p o u r p o u r s u i t e 

d ' é t u d e s , d é t a c h e m e n t 

d a n s l ' e n s e i g n e m e n t s u  ­
p é r i e u r . . . ) , e t c e r t a i n  s n e 

s e r o n t m a l h e u r e u s e m e n t 

pas t i tu la r isés . 

Q u o  i q u ' i  l e n s o i t , 

e n t r e 2 0 0 2 e t 2 0 0 3  , un 

d é f i c i t d e p o s t e s 

s ' é l e v a n t à 1 3 5 0 e x i s t e 

bel e t b i en e t le m i n i s t è r e 

a v o u l u , u n e fo i s d e p lus , 

fa i re un e f f e t d ' a n n o n c e 

à q u e l q u e s j o u r s d ' u n e 

g rève na t iona ­le e t 

i n te rsynd i ca le . 

t i q u e d ' i n tég ra t i on dans la 

hors c lasse qu i do i t abou t i r 

l 'an p r o c h a i n à la d i s p a r i ­

t ion d e la c lasse no rma le . 

U n  e f o i s les c o n t i n g e n t s 

é t a b l i s  , le m i n i s t è r e f a i  t 
une répa r t i t i on par a c a d é ­

m i e p o u r c h a q u  e c o r p s . 

P o u r c e f a i r e , il s e b a s e 

sur l ' e f fec t i f du 1 1 e é c h e ­

lon d u c o r p s c o n s i d é r é e  n 

f a i s a n  t u n e p é r é q u a t i o n 

e n t r e l e s p e r s o n n e l s e n 

é t a b l i s s e m e n t Z e p o  u 

s e n s i b l e , c h a c u n c o m p ­

t a n  t d o u b l  e et les 

a u t r e s  , c h a c u n c o m p t a n  t 

pou r u n  . C e t t e m é t h o d e 

d e c a l c u l e s t u n  e 

i n n o v a t i o n , a u p a ­r a v a n  t 

8 0 % d u c o n t i n ­g e n t 

é t a i e n t répar t is e n t r  e les 

a c a d é m i e  s en f o n c t i o  n de 

l ' e f f e c t i f au 1 1 e é c h e  ­l on 

e t l e s 2 0 % r e s t a n t 

p r e n a i e n t en c o m p t  e l 'as­

p e c t Z e p o  u sens ib le . 

L e t a u x d e r é u s s i t e , d e 

78,2 % , e s t e  n légè re 

pro­g r e s s i o n p a r r a p p o r t 

à la s e s s i o n 2 0 0  1 (+ 

0 ,4 % ) . La sé r ie c o l l è g e , 

t r è  s lar­g e m e n t 

m a j o r i t a i r e (p l us de 89 

% d e s inscr i ts ) , ob ­t ien t 

le t a u  x d e réuss i t e le p lus 

é l evé (78 ,7 % ) su iv ie d  e 

la sé r i e t e c h n o l o g i q u e 

(78,1 % a v e c 6 % d e s ins­

cri ts) pu is d e la sér ie pro­

f e s s i o n n e l l e ( 7 0 % a v e 
c 5 % des inscr i t s ) . 

L e s f i l l e s m e i l l e u r e s 

q u e l es g a r ç o n s 

D e f a ç o n g é n é r a l e , l e s 

f i l les o n t d e m e i l l e u r s ré­

s u l t a t s q u e l e s g a r ç o n  s 

(81 % d e f i l l e s c o n t r e 

7 5 % ) . P lus n o m b r e u s e s 

q u e les g a r ç o n s d a n s la 

sér ie co l l ège , e l les o b t i e n ­

n e n  t un t a u x d e r é u s s i t e 

m e i l l e u r ( 8 2 % d e f i l l e s 

c o n t r  e 7 5 % ) . D a n s la sé ­

rie t e c h n o l o g i q u e , où e l les 

s o n t m o i n s n o m b r e u s e  s 

qu 'eux , e l les o b t i e n n e n t là 

enco re d e m e i l l e u r s résu l ­

t a t s (2 ,7 p o i n t  s d e d i f f é ­

rence ) t o u  t c o m m e d a n s 

la s é r i e p r o f e s s i o n n e l l e 

( d i f f é rence d ' u n po in t ) o ù 

les d e u  x s e x e s s o n t é q u i -

t a b l e m e n t r e p r é s e n t é s . 

Dispar i té s u i v a n t 

les f i l iè res 

Le n o m b r  e d ' i n s c r i t  s à la 

sér ie c o l l è g e e s t en d i m i ­

n u t i o n  , m a i s le t a u x d e 

r é u s s i t e e n p r o g r e s s i o n  . 
De m ê m e , en sér ie t echno ­

log ique , le t a u x d ' i n s c r i p ­

t ion a a u g m e n t é de 2,5 % 

par r a p p o r t à 2 0 0 1  , a u g  ­
m e n t a t i o n q u i s ' e x p l i q u e 

par c e l l e d  u n o m b r e d e  s 

é l è v e s i n s c r i t s d a n s l es 

c lasses d  e t r o i s i è m e t e c h ­

n o l o g i q u e à la r e n t r é e 

2 0 0 1  , a v e c u n t a u x d e 

réuss i te lui a uss i en haus­

se de 3,1 p o i n t s par rap­

por t à 2 0 0 1 . D a n s la sér ie 

p ro fess ionne l le , si le n o m ­

bre des inscr i ts a a u g m e n ­

té (+ 8 ,5 p o i n t s d ' i n s c r i t  s 

e t + 5 ,  2 p o i n t s d e p r é ­

sents) , le t a u x d e réuss i te 

pe rd 3,7 po in t s par rappor t 

à 2 0 0 1  . A ins i , lors d e ce t t e 

c e s s i o n , les é c a r t  s 

e n t r e l e s d i f f é r e n t s 

t a u  x d  e réuss i t e se 

c r e u s e n  t e n t r e les sér ies 

co l l ège e t t e c h ­n o l o g i q u e 

e t la s é r i e p ro ­

f e s s i o n n e l l e  . 

Dispar i tés g é o g r a p h i q u e s 

L e s écar ts se c r e u s e n t lé­

g è r e m e n t en t re les acadé­

m i e s avec un é c a r t m a x i ­

m a l de l 'ordre d e 11 po in t s 

(de 85 ,5 % à 74 ,1 % ) par 

e x e m p l e e n t r e P a r i s e t 

R e n n e s  , p lus f o r t e n c o r e 

dans la série t e c h n o l o g i q u e 

(17 points en t re S t rasbourg 

e t Aix-fvlarseil le) o u dans la 

sé r ie p ro fess i onne l l e (près 

d e 4 0 po in ts d ' é c a r t e n t r e 

N a n t e s e t A i x - M a r s e i l l e ) . 

Cer ta ines a c a d é m i e  s (Ren­

nes, Nantes, L i m o g e s , Gre­

nob le , Nice, L y o n  , Caen et 

P o i t i e r s ) o n t u n t a u x d e 

r é u s s i t e d é p a s s a n t 8  0 % 

alors que d 'autres (Amiens , 

Aix-Marsei l le, Paris) enregis­

t r e n t la r é u s s i t e la p l u s 

f a i b l e ( i n f é r i e u r e à 7 5 %  , 
avec une baisse d e 1,6 point 

p a  r r a p p o r t à la s e s s i o  n 

2 0 0  1 à Pa r i s ) . C e r t a i n e  s 

a c a d é m i e  s c o n n a i s s e n t de 

f o r t e s var ia t ions e n t r e les 

s e s s i o n s 2 0 0  1 e t 2 0 0  2 

( C l e r m o n t - F e r r a n d , A i x -

M a r s e i l l e , P a r i s  , C a e n  , 
C ré te i l , S t rasbou rg ) . 

A u n iveau d é p a r t e m e n t a l , 

l e s é c a r t s s o n t p l u  s p r o ­

n o n c é s : p o u r l ' e n s e m b l e 

d e s s é r i e s  , i l e s t d e 

19 po in ts (de 9 0 , 4 % pour 

la Lozère à 7 1 , 9 % p o u r la 

S o m m e ) , e n d i m i n u t i o  n 

p a r r a p p o r t à la s e s s i o n 

p r é c é d e n t e o ù il a t t e i gna i t 

2 2 po in ts . Un t i e r s d e  s 

dé ­p a r t e m e n t s a un t a u  x 

d e r é u s s i t e a  u d e s s u s 

d e 8 0 % e t h u i t 

d é p a r t e ­m e n t s o n t un 

t a u x i n f é ­r ieur à 75 % . 

Q u a n t a u x D o m , le t a u x 

d e réuss i t e d e la s e s s i o n 

2 0 0 2 a t t e i n t 6 7 , 2 % : 

6 7 , 5 % e n s é r i e c o l l è g  e 

( s t a b l e p a r r a p p o r t à 

2 0 0 1 ) , 4 7 , 4 % e n s é r i e 

t e c h n o l o g i q u e ( c o n t r e 

4 5 , 4 % en 2001 ) , 5 6 , 6 % 

e n s é r i e p r o f e s s i o n n e l l e 

( con t re 47 ,5 % en 2 0 0 1 ) . 
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M É T I E R 

C A L E N D R I E R  S F I L I È R E S 

Rétablissement 
de l'enseignement obligatoire 

au choix de mathématiques en 1 r e L 
et de spécialité en terminale L 

Mouvement national 2003 

C e t e n s e i g n e m e n t a v a i t 

é t é s u p p r i m é à la r e n t r é e 

1999 lo rs d e la r é f o r m e d  u 

l y c é e , d a n s le b u t d 
e m i e u x iden t i f i e r la f i l iè re 

e t d e la r e n d r e p l u s 

l i s i b l e . C ' e s t a i n s i q u e 

p l u s i e u r s prof i ls d ' é l è v e s 

ava ient é t é r e t e n u s : 

p r o f i l s l e t t r e s  / l a n g u e s , 

l e t t r e s / a r t s p a r 

e x e m p l e . U n e o p t i o n f a ­

cu l t a t i ve a par a i l leurs é t 
é i n t r o d u i t e e n 2 0 0 0 

p o u r les é l è v e s qu i 

au ra ien t e  u b e s o i n d e 

m a t h é m a t i q u e s d a n s 

l e u r s p o u r s u i t e s 

d ' é t u d e s . 

D e p u i s , f o r c e es t d e c o n s ­

t a t e r la b a i s s e c o n s t a n t e 

des e f f e c t i f s de c e t t  e 

f i l iè ­re ( 1 0 , 3 % à la 

r e n t r é  e 2002) a u p ro f i t , 

sans d o u ­t e  , d e la 

f i l i è r e E S . P a r a i l l e u r s , 

u  n n o m b r e r e s  ­t re in t 

d ' é l è v e s c h o i s i s s e n t 

l ' op t ion m a t h s (10 % ) , c e c i 

s ' e x p l i q u a n t p e u t - ê t r e pa r 

le fa i t q u e t o u s les é tab l i s ­

s e m e n t s n ' o f f r e n t pas c e t ­

te poss ib i l i t é . Le m i n i s t è r e 

a d o n c d é c i d é d  e 

r é t a b l i r l ' e n s e i g n e m e n  t 
de m a t h é  ­m a t i q u  e 

o b l i g a t o i r e a  u c h o i x à 

r a i s o n d e t r o i s h e u r e s 

h e b d o m a d a i r e s , 

c o e f f i c i e n t é 4 au bac , en 

fa isan t le « pari » que ce la 

en t ra îne ra u n e a u g m e n t a 
­t i on des e f f e c t i f  s de L. 

L-jvisjiu U n d e s p o i n t s p o ­

s i t i f s d  e la r é f o r m e 

d e s lycées était 

jus-s 6 E M

 t e m e n t u n e m e i  ­
l leure i d e n t i f i c a t i o n d e s f i ­

l iè res . Ce la s e m b l a i t u n e 

d é m a r c h  e 

r a i s o n n a b l e . Ce r tes , la 

f i l i è re L conna î t d e s 

d i f f i cu l t és , m a i  s il f a u ­dra i t 

p l u t ô t c h e r c h e r à ré ­

s o u d r e c e s d i f f i c u l t é s e 
n ayant u n e ré f l e x i o n 

g loba le e t n o n e n u s a n t 

d ' e x p é  ­d i e n t s qu i 

r i s q u e n t d  e ne r ien 

régler . 

A i ns i , l ' e n s e i g n e m e n t d e s 

l a n g u e s e n g r o u p e  s 

t r o p c h a r g é s o u le p o i d s 

d  e la p h i l o s o p h i e a u 

b a c s o n t peu t -ê t r e 

d ' a u t r e s exp l i ca ­t i o n s t o u t 

a u s s i v a l a b l e s q u e le 

p r o b l è m e d e s d é ­

b o u c h é s p o u r d e s é l è v e s 

l i t t é r a i r e s q u i n ' a u r a i e n t 

p a  s s u f f i s a m m e n t 

d e c o n n a i s s a n c e s e  n 

m a t h é  ­m a t i q u e s . . . 

V o t e au C S  E d  u 3 0 

janv ie r 2 0 0 3 : 11 p o u r e t 

4 a b s  ­t e n t i o n s (Sgen-

CFDT) . 

Signe particulier : 
en évolution 

permanente 
Les textes of f ic ie ls concernant l 'Éducat ion 
nationale changent souvent. 
Posséder un out i l cons tamment à jour est 
nécessaire pour les personnels, mais également 
pour les établissements. 
Le Vade-mecum du Sgen-CFDT a largement 
fait ses preuves depuis 1950. 
La trentième édition était évolutive, la trente et 
unième est sur Internet. 
Après plus d'un demi-siècle de papier, il prend 
place sur les écrans d'ordinateur. 

http://vademecum.sgen-cfdt-plus.org 

Avec ce Vade-mecum en ligne, 

le Sgen-CFDT illustre sa vocation de syndicat général. 

M o u v e m e n t s spéc i f iques 

Groupes de travai l en t re le 

3 e t le 7 mars ; les a f fec ta­

t i o n s s o n t d é f i n i t i v e m e n t 

a c q u i s e s au m o m e n t d u 

m o u v e m e n t i n t e r a c a d é ­

m i q u e . 

D o s s i e r s m é d i c a u x 

E x a m e n d e s d o s s i e r s 

p o u r l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e 

p r io r i t é d  e 1 0 0 0 p o i n t s 

au m o u v e m e n t 

i n t e r a c a d é ­m i q u e les 3 e t 

6 m a r s . 

T o m 

A f f e c t a t i o n  s pou r la 

Poly­n é s i e , M a y o t t e e t 

S a i n t -Pierre e  t M i q u e l o n 

d  u 17 au 21 m a r s . 

Rév is ions d ' a f f e c t a t i o n d u 2  8 a u 3 1 a v r i l 

4 avril P E G C 

7 avril 

8 avril 

9 avril 

10 avril 

1 0 a u 14 avril 

11 avril 

a n g l a i s  , m a t h é m a t i q u e s , S E S 

E P S  , h i s t o i r e - g é o g r a p h i e , l e t t r e s m o d e r n e s  , STI 

e s p a g n o l , l e t t r e s c l a s s i q u e s , p h i l o s o p h i e , s c i e n c e  s 
p h y s i q u e s , s c i e n c e s e t v i e d e la terre 

C P E 

a l l e m a n d , a r t s a p p l i q u é s , d o c u m e n t a t i o n  , STE, t e c h n o l o g i  e 

P L P 

a r t  s p l a s t i q u e s , é d u c a t i o n m u s i c a l e , i ta l ien, l a n g u e s à fa ib le 

d i f f u s i o n , l a n g u e s r é g i o n a l e s 

C o p 

Avancement des agrégés 

A c c è s a u c o r p s d e s a g r é g é s p a r l i s t e s d ' a p t i t u d e 

La C A P N se t i e n d r a les 25 e t 2  6 fév r ie r . Il y aura c e t t  e a n n é e 3 8 0 p r o m o t i o n s 

c o n t r e 3 6 8 l'an de rn ie r (pour 1 7 4 6 6 c a n d i d a t s et 145 5 7 5 e n s e i g n a n t s r e m p l i s s a n t 

les c o n d i ­t i o n s s ta tu ta i res I). 

S e u l e s les c a n d i d a t u r e  s r e t e n u e s par les rec teu rs , a p r è s avis d e s Capa , s o n  t 
e x a m i ­n é e s en C A P N . En l ' absence d e b a r è m e , le cho i x p a r m i e l les rev ien t , p o u r 

l ' essen t i e l , à l ' i nspec t ion g é n é r a l e . 

P r o m o t i o n d ' é c h e l o  n 

La C A P N se t i e n d r a les 21 e t 2  2 m a i  . La f i che synd i ca le à l ' i n ten t i on d e s é lus 

na t io ­n a u x es t i n d i s p e n s a b l e . 

P r o m o t i o n à la h o r s c l a s s e 

La C A P N se t i e n d r a les 2 4 e t 2 5 j u i n . Il y aura c e t t e a n n é e 1 401 p r o m o t i o n s c o n t r e 

1 2 5 8 l'an dern ie r . O n peu t d o n c p révo i r q u e sera p r o m u e la quas i t o t a l i t é d e s c a n d i ­

d a t s a g r é g é s par c o n c o u r s e t a y a n t a t t e i n t la q u a t r i è m e a n n é e dans le 1 1 e é c h e l o n . L e s 

b a r è m e s ayan t é t  é vé r i f i és par les é lus Capa, ils t r a n s m e t t e n t les f i c h e s s y n d i ­

ca les aux é lus na t i onaux . 

Pour que les élus assurent le suivi 
de votre dossier en commission paritaire nationale, 

pour l'avancement comme pour le mouvement, 
remplissez une fiche syndicale sur le site Sgen Plus 

www. sgen-cfdt-plus. or g 
Résultats disponibles à cette même 

adresse dès la fin des travaux paritaires. 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

LP: RENTRÉE 2003 

Les premières informations sur la pré­

paration de la rentrée 2003 en lycée 

professionnel révèlent des 

tendances inquiétantes. 

Certes, dans un certain nombre d'aca­

démies, des prévisions d'élèves en 

hausse entraînent une très légère 

augmentation des postes et limitent 

les fermetures « sèches « de sections. 

Cependant, les mesures annoncées 

 dessinent dans d'autres académies 
les traits d'une politique exclusive­

ment quantitative qui fait fi des 

réali­tés du terrain: 

• regroupement de sections en ensei­

gnement général aboutissant à rem­

plir au maximum les classes, au mé­

pris de la pédagogie;

'abaissement des capacités d'accueil, 
pour être en dessous du seuil de 
doublement de la dotation horaire 
professeur, ce qui aggrave les condi­

tions de travail des élèves et des en­

seignants; 

• fermetures de sections, notamment 
en tertiaire, de mentions complé­

mentaires. 

Si, dans tous ses discours, Luc Ferry 
ne tarit pas d'éloges sur l'enseigne­

ment professionnel, dans la pratique, 
les académies en concertation avec 
les régions, mènent une politique pu­

rement comptable au détriment du 
service public d'Éducation. 

A B S E N T É I S M E 

G r o u p e d e t r a v a i l 

r e l a t i f a u x m a n q u e m e n t s 

à l ' o b l i g a t i o n s c o l a i r e 

Le d r o i t a p p l i c a b l  e 

Q u e l q u e s i n d i c a t i o n s 

c h i f f r é e s 

La r e s p o n s a b i l i s a t i o n 

d e s f a m i l l e s 

L ' é v o l u t i o n d e s s a n c t i o n s 

a u x f a m i l l e s 

irlwww.social.gouv. 
famille-enfance/doss_pr/ 

ob_scol/sommaire.htm 

L e r a p p o r t 

d u g r o u p e d e t r a v a i l 

www.premier-

ministre.gouv.fr/  

fr/p.cfm?ref=38004 

E N S E I G N E M E N T P R O F E S S I O N N E  L 

DES EFFECTIFS EN AUGMENTATION 

Les chiffres pour l'année 2002/2003 montrent une légère augmentation 
des effectifs de l'enseignement professionnel. 

Une analyse plus poussée montre de grands écarts entre académies, et 
suscite l'inquiétude pour l'avenir. 

V

A
 

la  rentrée 2002, les ef­
fectifs du second cycle 

professionnel se sont accrus 

Le ministre, pourtant fils de mécanicien, ne parvient pas à mettre de l'huile 

dans les rouages de l'enseignement professionnel. 

de 1 671 é lèves, so i t une 
augmentation de 0,3 %. On 
a donc retrouvé un chi f f re 
positif (l'an dernier, malgré 
une amélioration, la baisse 
était encore de 0,8 %). 
Cependant, si on intègre les 
qua t r i èmes et t r o i s i è m e 
s technologiques ainsi que 
les Clipa implantées en 
lycée pro fess ionne l , on 
arr ive à une légère 
d iminut ion des effectifs en 
lycée profession­nel (moins 
0,1 %). Ces pre­miers 
chiffres pour l'année 
scolaire en cours permettent 
quelques constats. 
La fermeture des quatrièmes 
technologiques se poursuit, il 
ne res te plus dans ces 
classes que 2 000 élèves. À 
la rentrée 2003, il ne devrait 
plus y avoir de quat r ième 
techno imp lan tée en LP. 
L'ouverture des trois ièmes 
t echno log iques , ou t r o i ­
s ièmes préparato i res à la 
voie professionnel le (c'est 
leur nouveau nom dans 
nombre d'académies), s'est 
ralentie. La réouverture des 
CAP, mais en deux ans, 
continue (+ 5 %). 

UN PAYSAGE VARIÉ 
SELON LES FILIÈRES 

ET LES RÉGIONS 

Les entrées en bac pro conti­
nuent d'augmenter. En 2002, 
50 % des élèves de termi­
nales BEP entament une pré­
paration au bac pro ou au bac 
techno (ils étaient 41 % en 
1994). Dans le domaine de la 
poursuite d'études, les écarts 
entre les académies demeu­
rent importants. L'orientation 
vers un bac pro var ie de 
33 % à Grenoble à 45 % 
dans l 'académie de Nice. 

L 'o r ien ta t ion vers un bac 
techno est minimale à Nice 
(6 %) et maximale à Paris 
(19 %). Si les écarts se sont 
resserrés, ce sont les mê­
mes académies qui ont des 
valeurs extrêmes. En 1994, 
38 % des jeunes sortant de 
BEP des établissements pu­
bl ics de l ' académie de 
Grenoble s ' inscr ivaient en 
bac pro; dans le même sec­
teur d ' e n s e i g n e m e n t , ils 
étaient déjà 56 % à Paris et 
60 % à Limoges. 

ET L'AN PROCHAIN? 

Le dernier constat est plus 
inquiétant pour l'avenir. Les 
entrées en seconde profes­
s ionne l l e d i m i n u e n  t 
de 0,8 % (moins 1 305 
élèves), l'embellie de 
l'année passée (+1,1 % 
soit 1 832 élèves) a été de 
courte durée. Pour 
m é m o i r e , les e n t r é e s en 
p r e m i è r e année de BEP 
avaient diminué de 5,9 % en 
2000, de 3,2 % en 1999. Par 
un ef fe t mécanique, cet te 
baisse se répercutera l'an 
prochain en seconde profes­
sionnelle, puis en bac pro, 

accrue des départs en cours 
de formation. 
Les premières est imat ions 
connues pour l'année 2003/ 
2004 ne permettent pas enco­
re d'avoir une vision globale. 
Des augmentations sont pré­
visibles dans les académies 
du sud (Nice, Montpell ier), 
liées à la hausse démogra­
phique dans ces régions, sur 
Crétei l (plus 1 300 élèves) 
mais aussi à Strasbourg qui 
avait connu une sévère bais­
se les années passées. Par 
contre, les effectifs diminue­
raient dans d'autres acadé­
mies (Orléans-Tours, Lille). 
L'avenir s'annonce donc in­
certain pour les lycées pro­
fessionnels. Les projets du 
ministre, qui aboutiront de 
fait à conforter l'orientation 
par l'échec vers les lycées 
p r o f e s s i o n n e l s , r i squent 
d'aggraver une situation déjà 
difficile. 

Daniel Trillon 

Sources chiffrées : 

02-57Note d'information 

du ministère de l'Éducation nationale
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SGZnCFDT \ PERSONNELS DES ÉCOLES 

QUAND FERRY, HÉLAS, TIENT SES PROMESSES 
La politique menée par le ministère dans le 

premier degré est discrète mais redoutable : en 
laissant vacants des postes budgétaires, c'est la 

pénurie organisée sans prendre le risque 
d'annoncer, comme en d'autres temps, un 

quelconque gel des emplois. 

Il l'avait annoncé dès les 
premiers jours de sa no­

mination : les évolutions de 
l'école ne se feront pas avec 
plus de moyens. Et puis les 
vacances sont venues, rien 
ne s 'est passé mais l'idée 
est restée. Et de vanter, à la 
ren t rée , l 'école de grand-
mère qui, en 1920, faisait 
beaucoup mieux avec beau­
coup moins. 

ATTENTISME 
ET RESTRICTIONS 

Depuis le mois de mai, Luc 
Ferry et Xavier Darcos ont 
exercé leurs responsabilités 
à l'égard du premier degré 
d'une manière inhabituelle : 
peu d'ardeur à entrer dans 
les dossiers ; pas d'explicita-
t ion des projets évoqués ; 
quelques initiatives sur des 
affaires secondaires et un at­
tentisme feint sur les chan­
t ie rs impor tan ts . La lu t te 
contre l'illettrisme est bran­
die en bann iè re , ma is , à 
moyens constants, les pro­
jets se réduisent jusqu'à pré­
sent à peau de chagrin. Au 
prétexte d'économies, pour­
tan t dé r i so i res dans leur 
montant, les classes à projet 
d'action culturelle (Pac) sont 
étranglées. Les expérimen­
ta t ions en cours son t en­

voyées aux oub l ie t tes . Ce 
sont là autant d'indicateurs 
discrets d'une ligne politique 
que les annonces sur le 
re­crutement rendent 
explicite. 

LIMITATION 
DES RECRUTEMENTS 

L'annonce d'un recrutement 
global de 30 000 enseignants 
est un artifice destiné à faire 
oublier l'aggravation du man­
que de personnels dans le 
premier degré. En 2003, les 
départs en retraite augmente­
ront et viendront creuser le 
déficit cumulé les années pré­
céden tes . Le recours aux 
listes complémentaires, qui a 
atteint un niveau record en 
2002, ne permettra pas de 
me t t re un ense ignant sur 
chaque poste budgéta i re , 
d 'au tan t que le min is tè re 
vient de décider le blocage de 
ce type de recrutement. 
C o m m e n t s 'é tonner alors 
que les cartes scolaires dans 
les départements suscitent 
de tels mécontentements ? 
Toutes les déclarations, qui 
voudraient faire de l'élabora­
t ion de la carte scolaire un 
t e m p s de c o n s t r u c t i o n 
concer tée d 'une pol i t ique 
départementale s'effondrent 
devant ce constat : il n'y a 
plus assez de postes, et il 

La lutte contre l'illettrisme est brandie en bannière, mais, à moyens 

constants, les projets se réduisent jusqu'à présent à peau de chagrin. 

n'y a plus assez de 
per­sonnes recrutées à 
affecter ! 

ABSENCE DE PROJETS 
AMBITIEUX 

On comprend main tenant 
pourquoi ce ministère ne dé­
veloppe pas plus de projets 
et s e u l e m e n t a minima. 
Rien , ou si p e u  , sur les 
langues vivantes, l'adapta­
tion et l'intégration scolaire 
(AIS), la formation continue 
ou l'éducation prioritaire. Et 
lorsqu'il sort de son silence, 
c'est pour annoncer de nou­
velles restrictions : la fin des 
aides éducateurs remplacés 
par un nombre bien inférieur 
d'assistants d'éducation ; le 
coup d'arrêt sur la scolarisa­
tion des tout petits ; la dimi­
nu t ion des l is tes complé­
mentaires sans augmenta­
tion de la liste principale. 
Le projet politique que le mi­

n istère met en place 
res­semble à une 
déconstruc­t ion de l'école 
qui ne veut pas s 'avouer . 
P lu tô t que d'énoncer des 
orientations sans 
ambiguï té, ce qui ne 
manquerait pas de susciter 
d 'âpres débats et con t ro ­
verses, l'étiolement est ren­
du inévitable par l'organisa­
tion de la pénurie. Les 
syn­dicats, contraints dans 
ces conditions à intervenir 
sur le ter ra in des 
moyens , sont renvoyés à 
un rôle d' insa­tiables 
mécontents, caricatu­re sans 
doute plus commo­de à 
brocarder... 
Tout cela ne manque pas 
d 'habi l i té, à défaut de pa­
nache et de courage pol i ­
tique. 

André Deleuze 
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M É T I E  R 

CARTE SCOLAIRE 2003 : LES POINTS CHAUDS 

Le ministère met vo 
lontiers en avant, pour 
s'en féliciter, la concer­
tation sur les procé­
dures de carte scolai­re, 
l'adoption de nou­veaux 
critères de ré­partition 
entre dépar­tements 
ainsi que la création 
d'un millier de postes 
dans le pre­mier degré. 
Il est nécessaire de 
tempérer cette satis­
faction ministérielle, 
qui n'a pour objet que 
de masquer les effets 
désastreux sur le ter­
rain de l'absence de 
priorité budgétaire en 
direction de l'Éduca­
tion. En effet, ce mil­lier 
de postes prévus 

n'empêcheront pas
une dégradation du
taux global d'encadre­
ment puisque 34 400 
élèves de plus sont pré­
vus du fait du « bébé-
boum » de l'an 2000. 
Cette situation limita-te 
les marges de ma­
nœuvre et conduit les 
inspecteurs d'acadé­mie 
à ponctionner les postes 
« là où ce sera le moins 
visible » et donc le 
moins suscep­tible de 
provoquer des 
manifestations pu­
bliques de contesta­tion. 

Alain André 

S C O L A R I S A T I O N D E  S T O U T - P E T I T S 

En apparence, le 
rempla­cement ne serait 
pas le secteur le plus 
mal loti par les 
dernières cartes 
scolaires. 
Sur les trois types de 
postes parfois d is t in ­
gués (la formation conti­
nue, les stages longs, 
les congés maladie et 
maternité) le solde entre 
f e r m e t u r e  s et 
ouver­tures est positif 
au ni­veau national pour 
2002 (+ 433,5 postes). 

34 400 élèves de plus 
sont attendus à la ren­
t rée 2003. Cet te pro­
gression des ef fect i fs 
est liée à l'augmentation 
de la natalité constatée 
en 2000 et conf i rmée 
depuis. Elle se traduira  
donc par une augmenta­
tion des besoins de sco­
larisation d'enfants de  
deux-trois ans. 
Les moyens en postes  
étant ce qu ' i l s sont , 
plusieurs effets sont en­
visageables : des effec­
tifs accrus en maternel­
le ou une limitation de 
l'accueil des tout-petits. 
Les quelques déclara­
tions de nos ministres 
sur le sujet ne peuvent 
q u ' i n q u i é t e r : « Eux  

mêmes ont des enfants  

de cet âge, ce sont des 

bébés, et ils n'ont pas 
grand chose à faire en 
maternelle. Par ailleurs, 
seule l'école élémentaire 
est obligatoire, et c'est là 
que se fixeront les priori­
tés. .. » 
Certains départements 
ont ant icipé : les ins­
pec teurs d 'académie 
ont précisé dans les cir­
culaires de rentrée ou 
dans les circulaires de 
recensemen t des ef­
fectifs que l'accueil des 
deux ans n'est prioritai­
re que dans les Zep ou 
les Rep. 
D 'au t res , plus as tu ­
cieux, justifient ce choix 
par les conditions d'ac­
cueil, pas toujours adap­
tées. Mais ils ne vont 
pas jusqu'à envisager 
pour autant une modifi­

cation de ces conditions 
d'accueil. 
La question de la scola­
risation des deux ans 
est l'objet d'avis très di­
vers et de controverses 
parfo is pass ionnées 
aussi bien parmi les per­
sonnels que les parents 
ou les spécialistes de la 
petite enfance. Mais s'il 
est cer ta in que les 
conditions de scolarisa­
t ion ne sont pas tou ­
jours adaptées à de si 
jeunes enfants, il n'en 
demeure pas moins in­
acceptable que la ques­
tion soit tranchée pour 
les seules raisons d'éco­
nomie budgétaire sans 
s'interroger plus avant 
sur la politique d'accueil 
et d'éducation de la pe­
tite enfance. 

É D U C A T I O N S P É C I A L I S É E ( A I S ) 

Le déf ic i t en person­
nels spécialisés amène 
les inspecteurs d'aca­
démie à récupérer cer­
tains postes non pour­
vus, en particulier des 
pos tes de rééduca­
teu rs et de psycho ­
logues scolaires, pour 
é te indre « les incen­
dies de carte scolaire » 
à la rentrée. 

Ce procédé conduit à 

garder des emplois éti­
quetés « adaptation et 
intégration scolaire » 
qui servent en réalité à 
ouvrir des classes ordi­
naires provisoires. 
L'étude des départs en 
s tages de f o r m a t i o n 
spécialisée montre de­
puis quelques années 
que les départs en re­
traite touchent très for­
tement les personnels 

F O R M A T I O N C O N T I N U  E 

Tout serait pour le 
mieux s'il n'y avait une 
différence, de plus en 
plus f réquente , entre 
l'étiquetage des postes 
et la réalité. Un nombre 
croissant de « ziliens » 
est maintenant affecté 
sur des postes classes 
pour des temps longs, 
faute de recru tement 
suffisant et l'arrêt du re­
cours aux listes complé­
mentaires à partir des 
vacances de février. Les 

besoins de remplace­
ments courts ne ces­
sant pas pour autant, 
l ' indisponibilité de ces 
« ziliens » conduit à fai­
re appel alors à la briga­
de formation continue. 
Et ce sont, en définiti­
ve, les besoins de for­
mation continue qui ne 
sont plus satisfaits. 
Cette mécanique per­
verse rend totalement 
inopérantes toutes les 
tentat ives d'améliorer 

spécialisés. S'il est vrai 
que le ministère et les 
départements ont fait 
des efforts et augmen­
té le n o m b r e de dé­
parts en format ion , il 
faut b ien cons ta te r 
qu' i ls res tent insuf f i ­
sants car le dé f i c i t 
continue d'augmenter. 
Un effort accru et sou­
tenu dans la durée 
s'impose donc. 

la format ion 
cont inue afin de 
répondre aux 
besoins croissants de 
formation en équipe et 
sur site. 

C 'est un marché de 
dupes que d'augmen­
ter, un peu, le nombre 
de postes affectés au 
remplacement si, par 
ailleurs, les moyens de 
remplacement servent 
à combler les postes 
vacants. 

M O D E 
D ' E M P L O I 

P o u r é t a b l i r l a r é p a r t i ­

t i o n n a t i o n a l e d e s e m ­

p l o i s - l es d o t a t i o n s d e 

c a r t e s c o l a i r e - l e m i ­

n i s t è r e p r o c è d e p a r 

é t a p e s  . 
La p r e m i è r  e c o n s i s t  e 

à t e n i r c o m p t e d e s 

é v o ­l u t i o n s d e la 

d é m o g r a  ­p h i e s c o l a i r  e 

t r a d u i t e s e n n o m b r  e 

d e c l a s s e s e t d o n c 

d ' e m p l o i s . 

Le r é s u l t a t o b t e n u e s 
t d ' a b o r d p o n d é r é 

e n f o n c t i o n d e l a « 

capa­cité à supporter » 

l e s a u g m e n t a t i o n s o u 

d i ­m i n u t i o n s 

d ' é l è v e s p r é v u e s . 

C e t t e r é p a r t i t i o  n 

e s t e n s u i t e 

r é é q u i l i b r é e p a  r 
l ' u t i l i s a t i o n c o m b i ­n é e 

d e c r i t è r e s t e r r i t o ­r i a u x 

e t s o c i a u x . 

Les cr i tères t e r r i t o r i a u x 

t i e n n e n t c o m p t e : 
• d e la d e n s i t é d e p o ­

p u l a t i o n ;

• d u p o u r c e n t a g e 

d e p o p u l a t i o n r u r a l e ;

• d u p o i d s d u r u r a l i s o  ­
lé .  

L e s c r i t è r e s s o c i a u x 

p r e n n e n t e n c o n s i d é r a ­

t i o n : 

• le t a u x d e R M i s t e s ;

• le p o u r c e n t a g e d e c a  ­
t é g o r i e s s o c i a l e s dé ­

f a v o r i s é e s ;

• l e p o u r c e n t a g  e 

d e c h ô m e u r s .  

C e s t a u x e t p o u r c e n ­

t a g e s s o n t c a l c u l é s à 

p a r t i r d e d o n n é e s s t a ­

t i s t i q u e s e x t é r i e u r e s à 

l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e , 

c e q u i c o n s t i t u e  , 
e n p r i n c i p e , u n 

f a c t e u r d ' o b j e c t i v i t é . 

P a  r c o n t r e , l a f a ç o 
n d o n t i l s s o n t 

u t i l i s é s , l es 

m o d u l a t i o n  s s u c c e s ­

s i v e s q u i a b o u t i s s e n 
t a u  x u l t i m e s 

répar t i t ions d e p o s t e s , 

r e s t e n t i n ­c o n n u e s e t 

s o n t a u t a n t d e 

f a c t e u r s d ' a r b i t r a i r e . 

E n m a t i è r e d e c a r t e 

s c o l a i r e , l a t r a n s p a r e n 
­c e r e s t e e n c o r e 

u n e idée n e u v e . 
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M É T I E R 

FONCTIONNEMENT DE L'ÉCOLE 

PEU DE GRAIN A MOUDRE LE COMPTE N'Y EST PAS 

Le ministère vient de 
reprendre des consulta­
t i o n s sur l ' ép ineuse 
question du fonctionne­
ment de l 'école. Rien 
de bien formalisé à ce 
stade : les propositions 
restent très générales. 

LE CONTENU DES 
PROPOSITIONS 

Le ministère souhaite 
expérimenter dans un 
p remie r t e m p s , puis 
systématiser des « ré­
seaux d'écoles ». Les 
seuils seraient variables 
et à discuter. Ces ré­
seaux seraient dotés 
d'un coordonnateur dé­
chargé à temps plein, et 
s'appuieraient sur un or­
ganisme déjà existant, 
mais à raviver et à toi­
le t te r : la caisse des 
écoles. 

Les partenaires impli­
qués dans la gestion de 
la ca isse des éco les 
(parents, élus, ensei ­
gnants) constitueraient 
un conseil de réseau et 
les collectivités locales 
concernées assureraient, 
sur leurs moyens en 
personnels administra­
t i f s , une part ie des 
charges administratives 
ac tue l lement suppor­
tées par les directeurs. 

L'articulation des tâches 
entre les directeurs et 
les coordonnateurs est 

encore a préciser. 
Un schéma dépar te ­
mental pour la constitu­
tion des réseaux est à 
établir par chaque ins­
pecteur d'académie. 

LE CALENDRIER 

Deux contributions sont 
encore attendues : 
• une enquête, de type 

e s s e n t i e l l e m e n t 
quantitatif, sur toutes 
les formes existantes 
de regroupement de­
vrait être rendue vers 
la mi ou la fin février ;

• une autre enquête, de 
t ype plus qual i tat i f , 
fondée sur des mono­
graphies, est annon­
cée courant mars. 

Le min is tè re prévoi t , 
vers la mi-mars, de 
dif­fuser une 
proposit ion écrite sur 
les bases ex­posées et 
de procéder à de 
nouvelles rencontres 
avec les organisations 
syndicales. 

QUELQUES 
REMARQUES 

• Le projet ministériel, 
bien m o d e s t e , ne 
semble pas de nature 
à porter remède aux 
nombreux dys fonc­
tionnements.

• Les moyens humains 
sont soit externalisés 
(les communes) soit 

Indemnité d e sujét ion spéc ia le 

d e d i r e c t i o n 

2 0 0  2 2 0 0  3 

348 ,96 € 

387 ,68 € 

c lasse 

unique 2 à 4 

c lasses 5 à 9 

c lasses 

571 ,99 € 

10 c lasses et p lus 

m o n t a nm o n t a nm o n t a nm o n t a n t t t t 

un iquuniquuniquunique e e e 

929292925555 € € € €    

L e m i n i s t è r e a c o n f i r m é 

l ' i n s t a u r a t i o n d ' u n m o n ­

t a n t u n i q u e à p a r t i r d e 

j a n v i e r 2 0 0 3 . 

A c  e j o u r , l ' a r rê té f i x a n 
t l e m o n t a n t e t l e s 

m o d a ­

7 9 9 , 4 4 € 

l i t é s d e v e r s e m e n t n ' a 

p a  s e n c o r  e é t é p u b l i é . 

I l f a u t d o n c p r é v o i r u n e 

p o u r s u i t e d e l ' i n d e m n i ­

t é 2 0 0 2 e t u n r a p p e l 

p o u r r é g u l a r i s a t i o n  . 

pris sur les moyens 
ac tue ls (poursu i te 
des décharges des 
écoles à cinq classes, 
décharges des 
coor­donnateurs). Le 
projet est donc à 
moyens constants. 

• La notion de « bassin 
de formation » est dé­
clarée in té ressante 
comme « espace pé­
dagogique » mais pas 
comme « espace ad­
ministratif».

• Le « malaise » de la 
direction d'école est 
reconnu, mais reste 
sans réponses immé­
diates autres que « la 
demande [faite] aux 
inspecteurs d'acadé­
mie d'accélérer la 
couverture des dé­
charges des écoles 
à cinq classes » et 
l'en­trée en vigueur 
d'un montant unique 
d'in­demnisation à 
partir de janvier 
2003 . 

Il faut évidemment 
at­tendre une 
proposition formalisée 
du ministère avant de 
porter un juge­ment 
global et argumen­té. 
Mais les propositions 
actuelles sont bien en 
deçà du min imum né­
cessaire pour répondre 
de manière crédible aux 
questions du fonction­
nement de l'école et de 
la direction. 

Tout le monde peut se 
tromper ou... tromper : 
les journalistes qui an­
noncent 12 000 postes 
sans préciser quand et 
où, le ministre qui en­
tretient le doute en évi­
tant de donner des ex­
plications. Rien n'est 
fa i t pour rendre les 
choses lisibles. Habile 
mais pas très honnête. 

DÉPARTS À LA 
RETRAITE 

Chaque année, les re­
c ru temen ts servent 
avant tout à compenser 
les départ à la retraite 
de l'année à venir. 
Les personnels recru­
tés au concours 2003 
prendront leurs fonc­
tions à la rentrée 2004. 
Les perspec t i ves de 
dépar ts à la re t ra i te 
pour l'année 2004 dans 
le premier degré sont 
de 16 200 (chiffres du 
ministère). 

Le déficit cumulé de­
puis plusieurs années 
par manque de places 
aux concours de recru­
tement s'élève à 7 000 
environ. 
Par ailleurs, il faut ajou­
ter les mille postes bud­
gétaires créés pour la 
rentrée 2003. 
À la rentrée 2004, ce 

sont donc 24 200 pro­
fesseurs d'école qu'i l 
faudrait pour occuper 
les postes qui seront-
vacants : 
16 200 départs en re­

traite 
+ 7 000 listes complé­

mentaires rejoi­
gnant l'IUFM 

+ 1 000 créations.
Or, 16 500 professeurs 
d'école seulement sor­
t i r on t de l ' IUFM, les 
uns issus de la l is te 
principale du concours, 
les aut res issus des 
listes complémentaires 

et embauchés en 
2002-2003. Le compte 

n'y est pas. Les 
créations d ' e m p l o i  s 

a f f i chées par le 
ministre ne sont que 

trompe l'oeil.

LES CONSÉQUENCES 

Bien sûr, il n'y aura pas 
de classe sans maître. 
Par con t re , il y aura 
moins de remplaçants, 
moins de brigades de 
formation continue, des 
postes de réseaux d'ai­
de non pourvus... 
De tels manques sont 
moins voyants, mais ils 
contribuent pourtant à 
détériorer les conditions 
de travail des ensei ­
gnants ainsi que les ser­
vices rendus aux élèves. 

LES PACS NE SONT PAS EN ODEUR DE SAINTETE 

Le p l a n d e c i n q a n s p o u r 

l ' éduca t ion a r t i s t i q u e e t 

c u l t u r e l l e s e r a a m p u t é 

d e p r è  s d  e 2  0 

m i l l i o n s d ' e u r o s e n 

2 0 0 3  . 
C e t t e b a i s s e 

c o n c e r n e  , p o u r 1 1 , 7 

m i l l i o n s , l e s crédits 

pédagog iques q u i 

f i n a n c e n t les p r o j e t s d e s 

c l a s s e s e t , p o u r 8 m i l ­

l i o n s , le C N D P q u i d e v a i t 

ê t re l 'opérateur p r i n c i p a 
l d e la c o n c e p t i o n e t d e 

la d i f f u s i o n d e s o u t i l s 

péda­

g o g i q u e s  . 
L e  s o b j e c t i f s d u p l a n 

d e d é v e l o p p e m e n t - « 

ins­crire une sensibilité ar­

tistique et culturelle au 

coeur des apprentis­

sages » - n e p e u v e n t ê t re 

a t t e i n t s q u e s ' i l s s o n t 

s o u t e n u s p a r u n e f f o r t 

f i n a n c i e r i m p o r t a n t e t 

c o n t i n u . 

U n t e l r a l e n t i s s e m e n t 

d u v o l u m e d e c réd i ts pé­

d a g o g i q u e s p e u t c o n d u i ­

re c e p l a n à n e p l u s ê t r e 

- c e q u ' i l r e f u s a i  t à l ' o r i ­

g i n e - q u ' u  n « supplé­

ment d'âme » p o u r 
q u e l q u e s c l a s s e s s é l e c  ­
t i o n n é e s . S o u s c o u v e r t 
d ' u n  e m e s u r e t e c h n i q u e

(« les objectifs quantita­

tifs de l'année 2001-

2002 ne sont pas totale­

ment atteints » ) s e 

c a c h e à p e i n  e u n e 

d é c i ­s i o  n p o l i t i q u e d e 

m o r t l e n t e p a r a s p h y x i e . 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°124, février 2003 

RECRUTEMENT 

III 



A C T U A L I T É 

IE MOIS 

I N T É G R A T I O N D E S E N F A N T S H A N D I C A P E S 

DROIT À LA 
SCOLARITÉ 

'L'effort portera sur le second degré. 

Objectif: ouvrir 1 000 UPI en collège 

et lycée dans les cinq ans à venir (Il 

en existe 300 actuellement...). 

• Le fonctionnement des services de 
soins devra être amélioré et couvrir 
l'ensemble des besoins (aider 
7 000 élèves contre 5 900 actuelle­

ment). 

• Le suivi scolaire des élèves du second 
degré hospitalisés devra être assuré. 
Un état des lieux est en cours. 

• L'accueil des étudiants handicapés 
sera assuré dans chaque établisse­

ment universitaire dès la rentrée 
2003. 

• Dans chaque département sera créé 
un centre de ressources pour l'en­
fance et l'adolescence handicapée, 
proche des commissions de l'éduca­
tion spéciale.

FORMATION 

L'effort de formation doit porter sur : 

• la formation initiale et continue de 
tous les enseignants et directeurs 
d'école; 

• l'ouverture du Capsais aux person­

nels du second degré ;

• les assistants d'éducation qui assu­
reront des fonctions d'auxiliaires de 
vie scolaire.

AIDES À L'INTÉGRATION 

• Dans le cadre de la rénovation de la 
loi de 1975, le fonctionnement des 
CDES sera redéfini.

• 6 000 assistants d'éducation assure­

ront des fonctions d'auxiliaires de 
vie scolaire dès la rentrée 2003 et se 
verront proposer une formation en 
cours d'emploi.

• Les efforts en termes de matériel pé­
dagogique et d'accessibilité seront 
poursuivis. 

SCOLARISATION
2001-2002

• Premier degré

Intégration individuelle : 27 900 
Intégration collective : 48 200

• Second degré

Intégration individuelle : 17200 
Intégration collective : 2 800

• Établissements et services médico-

sociaux : 87 400

• Établissements sanitaires : 6 700 

INTÉGRER PLUS ET MIEUX : CHICHE ! 
Approuvée sur le fond par l'ensemble des acteurs et partenaires de 

l'École, la politique d'intégration se heurte sur le terrain au manque de 
moyens d'accompagnement. A l'installation des 6 000 assistants 

d'éducation promis par le ministre devront s'ajouter des moyens en 
personnels et en formation. 

L insertion des 
handica­pés constitue 
l'un des « trois grands chantiers » an­

noncés par Jacques Chirac le 
14 juillet dernier. Le ministère 
de l'Éducation nationale pour­
suit donc la politique enga­
gée par Ségolène Royal lors 
de son passage rue de 
Grenelle, et c'est tant mieux. 
« Qu'ils aient des maladies 
invalidantes, des troubles 
psychiques, des déficiences 
mentales ou sensorielles ou 
encore motrices, chacun a le 
droit, s'il le peut, à l'école. 
C'est un enjeu central, une 
exigence absolue », a décla­
ré M. Ferry le 21 janvier. Le 
Sgen-CFDT en prend acte. 

OBJECTIF: MILLE UPI 

Le plan Handiscol, même s'il 
est loin d'être partout opéra­
tionnel, a produit des effets. 
Le premier degré a montré 
sa capacité à accueill ir les 
enfants handicapés et ce 
m o u v e m e n t semb le au­
jourd'hui irréversible. 
Les efforts annoncés par le 
ministre portent essentielle­
ment sur le second degré : 
la création de 1 000 unités 
pédagogiques d' intégration 
(UPI) dans les cinq ans devra 
faciliter la continuité des par­
cours scolaires. Dont acte. 

BONNES INTENTIONS 

Poursuivre l'effort de scolari­
sation des élèves handica­
pés, amé l io re r les p rocé­
dures d'orientation, faire un 
effort de formation, dévelop­
per les services d'éducation 
spécialisée et de soins à do­
micile (Sessad), le recrute­
ment d'auxiliaires de vie sco­
laire : on ne peut que sous­
cr ire à de te l les mesures 
et.. . en exiger la mise en 

œuvre effective. Mais, en ce 
qui concerne les moyens en 
personnel, et n'en déplaise 
au ministre, la politique d'in­
tégration ne peut se réduire au 
seul redéploiement d'une 
petite fraction des aides-édu­
cateurs. 
La démarche d ' in tégrat ion 
s'appuie sur des projets indi­
viduels qui nécessitent d'être 
sér ieusement préparés et 
accompagnés, avec la parti­
c ipat ion de nombreux ac­
teurs. Si les auxiliaires de vie 
scolaire sont au quot id ien 
une aide nécessaire dans de 
nombreux cas, ils ne peu­
ven t d i spenser du t rava i l 
avec le psychologue scolai­
re, le secrétaire de CCPE* 
ou CDES*, ni de la concerta­
t ion avec les parents , les 
professionnels qui s 'occu­
pent de l'enfant, sans même 
parler de l'équipe d'école. 
Les enseignants impl iqués 
dans un projet d'intégration 
soulignent souvent la solitu­
de dans laquelle ils se trou­
vent, une fois l'enfant inscrit 
et malgré les promesses ini­
tiales de suivi collectif. Les 
maîtres chargés de classes 
d' intégrat ion scolaire (Clis) 
sont t rop souvent des per­
sonnels nommés par défaut, 
débutants et non spécial i ­
sés. 

IMPASSE SUR LES 
PERSONNELS SPÉCIALISÉS 

On aurait aimé dire, comme 
c'est écrit dans le texte de 
cadrage du 30 avril 2002, 
que « dans tous les cas, ces 
dispositifs s'appuient sur les 
compétences d'enseignants 
spécialisés, ayant reçu une 
formation complémentaire ». 
Car si des efforts sont an­
noncés pour la formation, ils 
ne sont pas du tout à la hau­

teur du problème chronique 
de recrutement des ensei­
gnants spécialisés du pre­
mier deg ré . Renvoyer la 
question à la formation initia­
le et cont inue de tous les 
personnels, sans program­
mation de moyens, est une 
annonce v i r tuel le c o m p t  e 
t e n u des marges de ma­
nœuvres actuelles de la for­
mation. 

La relance de l ' intégrat ion 
scolaire, pour produire les ef­
fets quantitatifs et qualitatifs 
annoncés, doit s'appuyer sur 
une programmation concrète 
de mesures et de moyens 
identifiés : postes de person­
nels spécialisés, ouverture 
de classes, renforcement de 
l 'offre de formation, temps 
de c o n c e r t a t i o n pour les 
équipes concernées. 
Sur un dossier aussi sen­
sible, l'Éducation nationale 
doit répondre à un double 
défi : elle ne doit ni décevoir 
les familles, ni placer les per­
sonnels dans l'impossibilité, 
faute de moyens, de remplir 
sereinement cette mission. 

Françoise Lebocey 

"CCPE : Commission de circonscrip­

 et élémentaire tion préélémentaire 
CDES : commission 
de l'éducation

 départemental

e  spécialisée 

En savoir plus 

Conférence de presse du 21 

janvier www.education.gouv.fr/  

presse/2003/handicapdp.htm 

L'enseignement spécial 

www.education.gouv.fr/  

thema/special/default.htm 

Qu'est-ce qu'un Sessad ? 

http:// 

scolaritepartenariat.chez.tiscali.fr/ 

page75.htm 
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